
Le Le 



2                      JANIVER 2015                        LE FÉLIX                            

 

ANNONCES OCCASIONNELLES 

 PAGE 

CENTRE DE RESSOURCES POUR HOMMES 19 

ESPACE EN MOUVEMENT     5 

ZUMBA   17 

 Bibliothèque municipale  
 6115-B, rue Principale 

 Tél.: 819 848-1400 

Courriel: biblio152@reseaubibliocqlm.qc.ca 

HEURES D’OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

    Tous les lundis   13 h 30 à 16 h 45 
    Tous les mardis   18 h 30 à 20 h 00 
    Tous les mercredis 16 h 30 à 18 h 30 
    Tous les jeudis   18 h 30 à 20 h 00 

    Tous les samedis      9 h 00 à midi 

Page 

À la biblio   3 

Activités femmes d’ici AFEAS   8 

Âge d’Or   6 

Avis public  22 

Centre d’écoute et prévention suicide  4 

Chronique de Laurent l’entomologiste 4 

Chroniques policière  14 

Comité du journal et informations    39 

Cours ateliers de l’UTA de Drummond    17 

Dernière séance en bref   23-24 

Gala excellence au féminin 2015    10 

Historique d’une compagnie de St-Félix-de-Kingsey 15 

Horaire d’ouverture du vestiaire 26 

La Municipalité vous informe 25 

Les aventures de Julia Faribole   6 

Les proches aidants et le stress 12 

Méditation citoyen commun accord 28 

Noël des enfants remerciements  18 

Page 
Nourrissage du cerf de Virginie   31 

Opération VERRE-VERT  16 

Page de jeux  11 

Photos de La guignolée et compte rendu 21 

Photos du Noël des enfants  20 

Pot-pourri et pensées judicieuses 9 

Public Notice 22 

Rebecca’s Reflections 12 

Récupération en gros 25 

Remerciements Association des propriétaires du  

Domaine Descôteaux  18 

Service et prévention incendie        27-28 

Solutions de la page de jeux 39 

The Last Council Meeting in Brief                   29-30-31 

The Municipality wishes to inform you 29 

Un petit mot du Grand Chevalier   6 

Viactive   6 

Votre Caisse      13 

LIST E DES ANNONCE URS  

PAGE 

Alimentation Gaudlin 36 

Arbunivers  34 

Atelier de soudure MD  32 

Autonet Go  34 

BMR La Coop des Bois Francs   36 

Bernier Crépeau Automobile  32 

Boucherie D.M. 33 
Buropro 32 

CA Informatique enr.  34 

Champoux Machinerie Inc.  34 

Chevaliers de Colomb  33 

Clinique de massothérapie  35 
Clinique vétérinaire Vétérivi  35 

Construction Luc Plante  33 

Construction PYL Inc. Timber Mart   7 

Député Sébastien Schneeberger  33 

Desjardins Caisse populaire  38 

         PAGE 

Dion Électrique Inc.   34 
Édith Richard Comptabilité              35 

Épicerie St-Félix Marché Ami 32 

Esthétique Nathalie 35 

Excavation Gaston Francoeur 37 

Excavation JN Francoeur 36 

Ferme Lepage 32 

Ferme Miquelon 32 

Fleuriste Richmond 35 

Gaétan Desmarais Promutuel 34 

Garage Simon Francoeur 33 
Giguère & Morin Inc. 37 

Guylaine Lalancette Coiffeuse 35 

LCN Inc. 37 

La Cour du Baron 35 

La Sapinière 33 

Leçons de piano 33 

PAGE 

Les Couvreurs Caron & Bergeron  34 
Les Travaux MM 35 

Marc-André Joyal Notaire Inc. 35 

M
e Olivier Abinader, Notaire 36 

Mini Excavation M.B.  33 

Municipalité Saint-Félix-de-Kingsey 38 

Nathalie Richard, agente de voyage 33 

Pharmacie Nathalie Cloutier Familiprix   5  

Patio & Terrasse 2000   34 

Pompes et traitement d’eau  

Des Bois Franc Inc.   33 

S EAU S Pompes à Eau   34 

SMDK Service de main d’œuvre Kingsey  32 

Spiralco Inc.   37 
Transport Douglas Beard   34 

Valéry Coiffure   35 
Yvon Forcier agent immobilier Inc. Sutton   9 



                                                                                LE FÉLIX                   JANVIER 2015                            3 

 

Annick Thibaul t 

J’aimerais profiter de la tribune qui m’est offerte pour 
souhaiter à tous les citoyens de Saint-Félix-de-Kingsey une 
belle et heureuse année 2015. Cette nouvelle année pour tous 

correspond, pour l’équipe de la bibliothèque, à une nouvelle 
période puisque notre tant aimée Pauline a récemment quitté ses 
fonctions de responsable de la bibliothèque après plusieurs 
années de plus que bons et non moins bons loyaux services. 
C’est donc avec un pincement au cœur que j’entame cette 
première chronique de 2015. Et je profiterai également de 
cette tribune qui m’est offerte pour essayer de rendre 

hommage à notre chère et si dévouée Pauline. 

Bon, alors je dois me lancer? Et concocter le plus dithyrambique 
des hommages? J’avoue que j’ai tant de choses à dire, tant 
d’années à raconter, tant de fous rire à me remémorer et tant 
de mondes faits, refaits et défaits au cours de ces années où 
j’ai eu le privilège de côtoyer cette grande dame que je ne sais 
pas trop par où commencer. J’ai peur de manquer de mots. J’ai 
peur qu’elle n’aime pas ce qu’elle lira (croyez-moi, elle va le 
lire!). J’ai peur qu’elle me manque trop pendant ces samedis 

que nous partagions. J’ai peur de me dire. J’ai peur de me 
dédire. J’ai peur de me relire. J’ai peur (un peu, même si 
je sais que c’est impossible) de ne plus retrouver ce calme et 
cette sérénité qui m’enveloppaient lorsque je franchissais le pas 
de la bibliothèque. Pauline a fortement contribué à faire de la 
bibliothèque (et c’est une opinion vraiment toute personnelle) un 
havre de paix où chérir la culture, les lettres, la réflexion et 

l’immensité de la pensée humaine n’est plus une insulte à 

la sacro-sainte utilité des choses, des livres et des humains. 

Je ne vous parlerai pas de ses réalisations (bien 
qu’elles mériteraient une mention spéciale), je ne vous 
parlerai pas de son travail constant et acharné, je ne vous parlerai 
pas non plus du service exceptionnellement personnalisé 
qu’elle offrait à chaque abonné, je ne vous parlerai pas de ses 
grands accomplissements… Non, parce qu’en regardant ce 

que la bibliothèque est devenue, on ne peut qu’entrapercevoir tout 
le travail et l’amour qu’il y a eu en ce lieu. Le vrai travail, 

celui qui compte, s’effectue, je pense, souvent dans l’ombre. 

Je l’ai rencontrée un samedi matin en me rendant à la bibliothèque 
effectuer mon travail de bénévole. C’est à ce moment que 
j’ai su que madame Roy-Lebel passait le flambeau de la 
responsabilité de la bibliothèque à Pauline. J’en ai d’abord 
été surprise et ébranlée puisque j’avais beaucoup d’affection 

et d’admiration pour madame Roy-Lebel, en l’honneur de 
qui, d’ailleurs, la nouvelle bibliothèque fut baptisée. Et c’est 
ainsi que Pauline est entrée dans ma vie, sans tambour ni 
trompette. Pauline a très rapidement su apaiser mes 
appréhensions des premiers jours et très vite, je me suis 

trouvée un peu bête d’avoir douté.  

Voici donc comment a commencé ce qui, je l’espère, est de-
venu une belle amitié entre deux personnes, certes, de générations 
différentes, mais deux personnes qui ont eu la chance de 

recevoir la lecture en cadeau et qui sont dévorées par le désir de 

partager ce qu’elle apporte! 

La vie nous donne parfois la chance de faire la rencontre 
fortuite de gens qui, pour nous, deviendront de grands 
personnages. Elle nous amène aussi, un peu plus rarement, à 

croiser le chemin de personnes qui nous aideront à devenir les 
êtres que nous désirons être. Pauline, pour moi, a été (et est 

encore) plus que cela. 

Mon petit doigt me dit que je la croiserai encore de temps en 

temps… là où il y a beaucoup d’elle.  

Merci Pauline, bonne année et profitez bien de ces moments!  

Avec toute mon affection, 

Annick 

NOUVEAUX LIVRES EN CIRCULATION 
On ne voyait que le bonheur (Grégoire Delacourt)  

Esclave blanche en Nouvelle-France (Céline Daignault) 

Une autre histoire de famille (Claudie Durand)  

Moi, Malala je lutte pour l’éducation (Malala Zousafzai)  

Angor (Franck Thilliez) 

Cher John (Nicholas Sparks) 

Sur la ligne de feu (Jean-François Lépine) 

Dix petits hommes blancs (Jean-Jacques Pelletier) 

Le village (Dan Smith) 

Ils ont brisé nos vies (Terrie et Paul Duckett) 

Quand les femmes étaient des ombres (Claire Bergeron)  

L’enfer ne brûle pas (Martin Fournier) 

Sauver le français (Martin Fournier) 

Série Éléonore (4 tomes) (Nadia Lakhdari King)  

DON DE LIVRES 
Encore une fois ce mois-ci, vous vous êtes montrés généreux et 

c’est avec plaisir que nous publions à nouveau la liste des 

personnes qui fait don de leurs livres. 

Marie-Pierre Joncas 

Claudette Massicotte 

Rita Bélisle 

Adèle Samson 

Nina Guévremont 

Manuela Erny 

Louis Roussel 

Hélène Tanguay 

Lorie Morin 

Nancy Lussier 

Martin Chainey  

Réginald Beaurivage 

Paul Richard 
 

HEURE DU CONTE 

Nous avons le regret de vous informer que nous avons 
dû mettre un terme à cette activité. Actuellement, 
aucune date n’est prévue pour le retour de l’heure du 
conte en 2015. Nous espérons qu’il s’agira d’une 
interruption temporaire. 
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CENTRE D’ÉCOUTE ET PRÉVENTION SUICIDE DRUMMOND  

1 866 APPELLE (1 866 277 3553) 24h/7 

Bonjour ce mois-ci je vais vous parler 
de la mygale ornementale de Gooty 
connue sous le nom scientifique de 

Poecilotheria metallica. 

Son habitat naturel se situe dans la 
cime des arbres. C'est une espèce de 
mygale arboricole très rare dans son 
habitat naturel en plus d'être très prisée 
par les collectionneurs d’arthropodes. 

Comme toutes les autres espèces, elle 
exhibe des motifs bien définis sur son dos et à l'âge 
adulte, l'abdomen des femelles est de couleur bleue ornée 
d'une bande dentelée blanche. Cependant, cette espèce se 
distingue des autres par le bleu éclatant qui couvre les 

pattes et la majeure partie de son corps. 

Dans la nature, ces araignées ont tendance à se loger dans 
des trous situés dans les arbres. Elles y tissent des toiles 
asymétriques. Elles se nourrissent principalement 
d'insectes et de petits animaux tels que reptiles et petits 
oiseaux. La toile que cette mygale tisse dans son trou ne 
sert qu'à son confort et à sa protection. Par ailleurs, il 
n'est pas rare de voir d’autres mygales comme elle 

vivre en communauté. Poecilotheria metallica a un 
comportement surtout défensif. Cette araignée peu 
agressive choisira de fuir plutôt que d’affronter l’ennemi. 
C’est une araignée surtout active lors des périodes 
humides et chaudes. La mygale est un animal très rapide 

et imprévisible. 

On ne connaît pas de cas de mortalité à cause de la 
morsure des mygales cependant, les mygales ornementales 
(Poecilotheria ) sont réputées pour être très venimeuses. 
Leur morsure causera des douleurs musculaires, des 
nausées et de la fièvre. Évitez donc de les manipuler 

même si elles sont très jolies! 
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4105, rue Principale St-Cyrille-de-Wendover 

Téléphone :    819 397-6066 

  Télécopieur :  819 397-6020 

Devenez Fan de notre page Facebook.  

Voici l’adresse pour vous inscrire :  

www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 

  

  

  

NATHALIE CLOUTIER 

HEURES D’OUVERTURE 
LUNDI-MARDI-MERCREDI : 9 H 00 À 18 H 30 
JEUDI : 9 H 00 À 20 H 00 
VENDREDI : 9 H 00 À 18 H 30 
SAMEDI : 10 H 00 À 17 H 00 
DIMANCHE : FERMÉ 

SURVEILLEZ À CHAQUE SEMAINE NOUS AURONS UNE 

PROMOTION DIFFÉRENTE . 

VOUS TROUVEREZ LES INFORMATIONS EN SUCCURSALE CHAQUE  

SEMAINE OU SUR NOTRE PAGE FACEBOOK. 

NOUS AVONS UNE CARTE DE FIDÉLITÉ DANS NOTRE DÉPARTEMENT DE BÉBÉ. 

POUR PLUS D’INFORMATIONS INFORMEZ-VOUS AUPRÈS DES CAISSIÈRES 

Toute l'équipe de Familiprix Nathalie Cloutier  

vous souhaite une très bonne année 2015 . 
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Nicole Lebeau Coté, présidente 

Des souliers pour hommes ont été oubliés à la soirée de l'Âge d'Or 
du 6 décembre à la salle Eugène-Caillé . 

Pour info appelle Nicole Lebeau 819 848-2473                                     Bonne Année 2015 !  

Marthe Yaworski, présidente  

L'ANNÉE 2015 EST DÉJÀ COMMENCÉE AVEC SES PROMESSES ET SES RÉSOLUTIONS.  
POURQUOI NE PAS EN PROFITER POUR DÉBUTER UN PROGRAMME VIACTIVE, OFFERT ICI À SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY  

PAR UNE ÉQUIPE D'ANIMATEURS DYNAMIQUES ET ENTHOUSIASTES. 
VENEZ VOUS METTRE EN FORME, À VOTRE RYTHME, TOUT EN VOUS AMUSANT ET VOUS FAIRE DE NOUVEAUX AMIS. 

DÉBUT LE MERCREDI 7 JANVIER  2015 

À 9 HEURES ET PAR LA SUITE TOUS LES LUNDIS ET MERCREDIS. 

Renseignement : Marthe 819 848-2516 

Au moment où j’écris ces lignes, je me 

souviens que toute jeune, j’étais 

persuadée que les gens, au fond d’eux-

mêmes, étaient tels qu’ils se montraient. 

Les gens qui semblaient bons étaient 

vraiment bons, ceux qui paraissaient 

méchants étaient vraiment méchants. 

Je fus très ébranlée le jour où des agents de la SPA débarquèrent afin 

d’enquêter chez une voisine que je trouvais gentille. Dans son 

sous-sol, ils découvrirent des cadavres d’animaux empilés un peu 

partout. Un vrai carnage. Il y eut un procès et la voisine fut 

formellement accusée. 

Je réalisai à ce moment-là que cette dame n’était peut-être pas 

aussi gentille que je le croyais. Avec effroi, je me suis rappelé 

cet après-midi où, avec insistance, elle m’avait invitée chez elle 

pour manger des biscuits. Je n’avais pas osé accepter, maman 

m’interdisait d’aller chez les voisins. En y songeant, ça m’a 

donné froid dans le dos. Que me serait-il arrivé si j’avais accepté 

l’invitation? Le temps a passé. J’ai grandi. J’ai oublié toute 

l’affaire mais les évènements des dernières semaines 

m’obligent à y repenser… 

Il y a quelques années, j’ai commencé à travailler avec Nadine. 

Nous avions monté un spectacle de théâtre qui s’adressait surtout 

aux jeunes et que nous présentions dans les villes et les villages 

pas trop loin de chez nous. La structure de notre mise en scène 

était souple ce qui nous permettait de modifier complètement 

l’histoire sans que ça nous chambarde trop. Nadine s’occupait du 

visuel et moi de l’atmosphère sonore. Finalement, notre 

spectacle n’était pas si mal.  

Nous avons fait ainsi plusieurs tournées dans un réseau de 

salles où le public était sympathique et enthousiaste de nous 

voir à l’œuvre. Aussi avons-nous été très surprises lorsque la 

direction du réseau a refusé de renouveler notre contrat.  

On nous a vaguement parlé de «surexposition», des jeunes qui 

voulaient des «visages neufs dans leur paysage culturel», de 

nouvelles technologies… C’est sûr, on ne versait pas tout à fait 

dans le multimédia mais Nadine avec ses histoires, ses mimes 

et moi avec mon synthé, on faisait la job, comme on dit.  

Malgré nos arguments, la direction se montra inflexible. Il a 

bien fallu se rendre à l’évidence, on avait perdu notre boulot. 

C’est à ce moment-là que Nadine m’a montré une proposition de 

contrat qu’elle avait mise de côté, sachant que je la refuserais. Il 

s’agissait de deux spectacles par jour pour une fin de semaine. 

À plus de 400 km de chez nous. Pour moi, 400 km, c’était le 

bout du monde mais au point où nous en étions, je ne pouvais 

pas refuser. Nous avons commencé à préparer nos valises. 

Si j’avais su!  

Quelques jours plus tard, nous partions dans notre bagnole, 

tassées dans nos accessoires, dans les décors et dans le clavier. 

J’ignorais alors que je ne reviendrais pas avec ma partenaire et 

que nous ne donnerions jamais de spectacle. À SUIVRE  

(premier épisode) par Sylvie Grondin 

En premier lieu, je désire souhaiter mes meilleurs vœux à tous les chevaliers 
ainsi qu’à leur famille, et à tous les gens de Saint-Félix-de-Kingsey. 

Le tirage de la carte de membre a eu lieu et le gagnant est M. Rémi Arseneault. 
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BIENVENUE DANS LA NOUVELLE ÈRE DE LA NUTRITION ÉQUINE. 

Également, plusieurs autres produits disponible, dont la nourriture pour chiens et chats Loyall. 

  

Venez nous rencontrer et il nous fera plaisir de vous servir! 
Nous vous encourageons à acheter vos produits localement!   

CONSTRUCTION P.Y.L I N C . 

6161, rue Principale, St-Félix de Kingsey (Québec) J0B 2T0 

Tél.: 819 848-2332    Téléc. : 819 848-2894 

Tout est   
poss ible 

 

FIER 
D’ÊTRE 

Maintenant chez: 
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Saint-Félix-de-Kingsey 

MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE DE L’AFEAS 

Bonjour à vous toutes, 

Lors du souper de Noël, j'ai annoncé un projet qui nous tient 
à cœur. C'est avec plaisir que je vous le présente afin que 

vous soyez informées de notre démarche. 

Il s'agit de notre projet rassembleur local. Le CA a mandaté 
Louise Steiger et Suzanne Marchand pour la réalisation de ce 
projet. En résumé, il consiste à faire la promotion des 

produits et services offerts par les membres de notre Afeas 
locale et de leur conjoint en publiant un répertoire qui sera 
distribué dans les 735 résidences de la municipalité de 
Saint-Félix-de-Kingsey. Il s'intitulera : 
« Répertoire des produits et services offerts par les 

membres de l'Afeas locale de Saint-Félix-de-Kingsey ». 

Un aperçu de l'ébauche du répertoire a été diffusé aux 

membres présentes lors du souper de Noël.  

C'est une façon d'encourager la population à acheter localement, 
de faire connaître l'Afeas, d'attirer de nouvelles membres, 
d'assurer la reconduction des adhésions des anciennes 
membres et finalement de susciter l'interaction entre nos 

membres. 

Au congrès provincial du mois d'août dernier, il a été 
suggéré aux Afeas locales de réaliser des projets sous le 
thème « Citoyenne avertie : utilisation des produits et 
services locaux ». Le CA a répondu à cette proposition et y 

donnera suite.  

La distribution à travers la municipalité se fera en mai 2015 

après l'assemblée générale annuelle. 

J'en profite pour vous offrir un très joyeux temps des fêtes. 

 

Jocelyne Fontaine 
Présidente Afeas locale de Saint-Félix-de-Kingsey 

 
 
 

 
 
 
 

SOUPER DE NOËL 
Le mardi 9 décembre 2014 avait lieu notre souper AFEAS,  
 
29 personnes assistaient à ce souper dont M. le curé Robert 
Richard et Mme Pascal Savard, candidate au Gala excellence 
au féminin dans la catégorie distinction. Mme Amélie Bélanger 
n’a pu se joindre à nous pour des raisons personnelles. 

Mme Bélanger est aussi candidate dans la catégorie famille. 

Cette année l’Afeas a fait un virage en troquant l’échange de 
cadeaux traditionnel par un don à la guignolée de 

Saint-Félix-de-Kingsey un montant de 222 $ fut amassé et 
remis à Mme Denise Roussel, responsable, qui nous a fait 
connaître les coulisses de la confection des paniers de Noël, 
de la cueillette des noms à la distribution des paniers qu’elle 
travaille. Bravo à Denyse Roussel et Claudette Thifault 

responsables du comité de partage. 

Remerciements à Mme Isabelle Boulay, gérante de BMR (La 
Coop ) pour les centres de table naturels qui ornaient nos 
cinq tables. Ils ont trouvé preneur auprès des membres 

présents lors d’un tirage. 

Un dictionnaire, don de la Société St-Jean-Baptiste d’une 

valeur de 60 $, le hasard a favorisé Mme Denise Lebel. 

Prochaine réunion le mardi 13 janvier 2015 au centre 
Eugène-Caillé à 13 h 30 au deuxième étage. Nous recevrons 
Mme Andrée Carignan de l’Afeas régionnale qui donnera 

une formation sur les médias sociaux. 
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L’ORIGINE DU JOUR DE L’AN 

Le Jour de l'an, également appelé jour de la St Sylvestre, est le premier jour de l' année. Sur notre calendrier il s’agit 
du 1er janvier. Le 31 décembre au soir, tout le monde se réunit en famille ou entre amis pour fêter la nouvelle année qui com-
mence. Quand les douze coups de minuit retentissent, dans la nuit du 31 décembre au 1er janvier, tout le monde se souhaite 

une " Bonne année et une bonne santé! " 

Saviez-vous que le début de l’année n’a pas 

toujours été le 1er janvier? 

En 46 avant notre ère, l 'empereur romain Jules César 
décida que le 1er janvier serait le Jour de l'An. Les Romains 
dédiaient ce jour à Janus, le dieu des portes et des commen-
cements. D’ailleurs le mois de janvier doit son nom au dieu 
Janus. Celui-ci avait deux faces, l'une tournée vers l 'avant  

(le futur), l’autre vers l’arrière (le passé).  

Sous Charlemagne, l’année commençait à Noël, le 25 
décembre. Du temps des rois capétiens, l’année débutait le 
jour de Pâques. Ce n’est que depuis 1622, que le nouvel an 

est à nouveau fixé au 1er janvier. Une mesure prise par le 
Pape qui permet surtout de simplifier le calendrier des fêtes 

religieuses. 

Des réveillons toutes les heures! 

Le monde étant découpé en différents fuseaux horaires, tous 
les pays n'entrent pas en même temps dans la nouvelle 
année! Car si il est minuit et une minute à Paris, il n’est que 
18 h et une minute à New York aux États-Unis. Les habitants 
de New York sont donc toujours dans l’ancienne année! 
Ainsi à chaque heure, il est forcément minuit quelque part 

sur la terre ! 

Saviez-vous également que dans d’autres 
pays, le nouvel an, donc le début de l’année, 

ne commence pas le 1er janvier? 

Par exemple, les Chinois, fêtent la nouvelle 
année entre le 20 janvier et le 18 février. Pour 
les Tibétains, le nouvel an se fête, pour 
l’année 2015 par exemple, le 19 février. Mais 

la date varie tous les ans.  
 

Dans la religion Juive, la nouvelle année 

"Roch Hana" se fête en septembre-octobre. 

 

Source http://www.momes.net/ 

 

Inc. 
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Dans  le cadre de l a Journée 

internationale des femmes, l’Afeas 

région Centre-du-Québec organise le 

Gala d’excellence au féminin, qui se 

tiendra le vendredi 27 février 2015 à 

Drummondville.  

Chaque année, l’Afeas locale de 

Saint-Félix-de Kingsey présente des 

candidates au gala. Cette année, 

deux femmes exceptionnelles de notre communauté y participeront :  

Madame Pascale Savard dans la catégorie DISTINCTION et 

Madame Amélie Bélanger dans la catégorie FAMILLE. 

Nous leur souhaitons bonne chance et les assurons de grande fierté.  

PASCALE SAVARD 
Née en 1977 à Victoriaville, mère de deux belles filles, Pascale 

Savard est une femme que tout passionne : excellente cuisinière, 

aime beaucoup le jardinage, elle cultive des légumes peu communs 

et de toutes les couleurs. Elle donne aussi des traitements de Reiki, 

mais les arts ont conquis son cœur depuis son tout jeune âge. 

Sa passion pour les arts a commencé dès l’âge de 7 ans quand elle 

a suivi des cours de dessin et déjà à l’âge de 10 ans elle savait 

qu’elle voulait en faire un métier. C’est à l’âge de 15 ans qu’elle fit 

sa première exposition solo à l’Hôtel Central de Victoriaville. 

C’est en 1995 (jusqu’en 2008) qu’elle débute l’enseignement en 

donnant des cours de conte et bricolage et de peinture à l’huile 

pour enfants aux Ateliers culturels de Victoriaville. Elle fera partie 

du CA de celui-ci pendant 4 ans. Vers l’âge de 18 ans elle suivit un 
cours de portrait avec Alain Gagné, ce qui eu pour résultat de la 

passionner encore plus. Elle débuta en 2003 les cours de peinture à 

l’huile pour adultes en plus de donner des cours spécifiques pour 

les gens atteints de maladie mentale au groupe d’entraide L’Entrain 

et à la maison Le Réverbère. Toujours la même année, elle donna 

des ateliers de création aux élèves de l’école Le Manège. 
 

Elle se démarquera d’ailleurs avec ses multiples murales en 2003-

2004, dont 3 créées avec les gens de l’Entrain. L’une d’entre elles 

a reçu la mention « Coup de cœur » de l’année parmi tout le 

communautaire et la Place Rita St- Pierre lors du déjeuner des 

Bons Coups. Elle fut aussi l’instigatrice d’une murale dans la section 

enfants créée en collaboration avec des enfants âgés entre 10 et 13 ans, 

pour la bibliothèque Charles-Édouard-Mailhot de Victoriaville, pour 

colorer, animer et créer un sentiment d’appartenance avec celle-ci. 

Ce fut si bien accueilli que quelques mois plus tard, on lui demanda de 

peindre les murs restants.  

 

Pour le projet des murales de l’école Massicotte, l’artiste Valérie 

Boucher et Pascale Savard ont travaillé en équipe lors de deux étés 

pour peindre tous les murs des corridors de celle-ci.  

Elle se fit connaître aussi par ses œuvres et ses multiples expositions et 

symposiums dont 4 expos solo dans les bibliothèques, parmi elles, 

2 ont eue lieu à Saint-Félix-de-Kingsey. Elle a aussi mis en œuvre 

une exposition conçue pour ramasser des fonds pour L’Entrain. En 

2005, elle ouvrit un atelier Galerie à Charlevoix sur la rue Richelieu 

près du Manoir. Elle exposa ses œuvres aussi à l’Atelier Galerie de 

Victoriaville. Elle se mérita un prix du jury (Mention d’honneur) 

lors d’une de ses parutions au Salon des Arts des Bois-Francs en 

2010. Elle sera membre du CA du Salon des Arts pendant 4 ans. 

Participe en collaboration avec une compagnie victoriavilloise à la 

réalisation de produits dérivés illustrant ses œuvres tels que  : 

calendriers, agendas, blocs notes et cartes de souhaits qui ont été 

vendus dans plus de 40 boutiques au Québec. Puis en 2012, elle fut la 

lauréate du concours du (PEGHB) de l’éco salon du lac St-Pierre.  

« Le rôle d’un enseignant est de transmettre son savoir … Dans 

mon cas, je pense avoir donné plus que de mettre de la couleur sur 

une toile. Peindre c’est véhiculer une émotion. J’ai transmis aux 

gens une nouvelle façon de voir les choses, de voir la vie, de voir 

les couleurs changer au fil des heures et au fil des saisons.  J’ai 

donné le goût et l’intérêt de l’art. Transmis un sens critique et du 
même coup un nouveau regard sur eux-mêmes : « on peint ce que 

l’on est ». 

« Montre moi une toile et je te dirais qui tu es. » 

 

Le rôle de l’artiste n’est pas juste d’embellir les maisons mais aussi 

de livrer un message, donner un temps d’arrêt aux gens, de faire en 

sorte de déclencher des conversations, parfois même des débats. 

Elle est là aussi pour mettre en lumière toutes les beautés du 

monde. J’essaie avec mon art de toucher les gens, de les émouvoir 

ou même de les faire voyager.   

MES RÉALISATIONS ET ACTIONS DIGNES DE MENTION 
Fait ma première exposition solo à l’âge de 15 ans lors 

d’une activité spéciale à l’Hôtel Central de Victoriaville.  

Commencé à enseigner en 1995 les arts aux Ateliers Culturels de 

Victoriaville, dans des ateliers de conte et bricolage et peinture à 

l’huile pour enfants. Créé ma propre compagnie en 2005 « Les Ateliers 

Pascale Savard » et ma galerie dans Charlevoix pour la période 

estivale qui fut un grand succès. 

Participé conjointement avec Valérie Boucher à la réalisation de 

plusieurs murales à l’école Massicotte (une école pour des enfants 

qui ont des problèmes d’apprentissage ou un handicap) un contrat 

qui s’échelonna sur deux étés 2003-2004. Il y eut des œuvres sur 

tous les murs des corridors. Ce qui eut pour effet d’améliorer la qualité 
de vie, d’apprentissage et surtout d’accentuer l’intérêt des enfants. 
 

Impliquée aussi dans des CA, celui des ateliers culturels de Victo 

pendant 5 ans et le Salon des Arts des Bois-Francs pendant 4 ans. 

Mandatée à deux reprises par celui-ci pour les représenter à l’émission 

( La Vie en Estrie ) diffusée sur la chaîne de TVA. 
 

Créé plusieurs murales à la bibliothèque Charles-Édouard-Maillot 

à Victoriaville. La première fut réalisée avec des jeunes de 10 à 13 ans. 

Enseigné plus de 8 ans au sein du groupe d’entraide L’Entrain (un 

organisme qui aide les gens atteints d’une maladie en santé 

mentale) créé trois murales avec des participants dont une reçue le 

prix « Coup de cœur de l’année » lors du déjeuner des Bons 

Coups . Organisé une levée de fonds en créant une expo où se déroula 

le tirage d’une de mes œuvres. 
 

Fait plusieurs expositions solos dans les bibliothèques dont deux à 

Saint-Félix-de-Kingsey. Exposante en galerie à l’Atelier Galerie de 

Victoriaville. Gagnante en 2010 d’un prix du jury lors du Salon des 
arts des Bois-Francs (Mention d’honneur). Gagnante du concours 

du (PEGHB) à l’éco salon du lac St-Pierre en 2012. 
 

Participé pour une compagnie de Victoriaville à la réalisation de 

produits dérivés illustrant mes œuvres tel que calendriers, agendas, 

blocs notes et cartes de souhaits qui ont été vendus dans plus de 40 

boutiques au Québec. 
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REBECCA’S REFLECTIONS  BY: REBECCA TAYLOR 

QUILTING 

I find quilting an interesting subject 
because each quilt is unique in its own 
way. Each stitch whether done by 

hand or machine was put there for a 
reason. At one time most families made 
their own quilts because they were 
needed to keep the people in the family 
warm. Quilting has predominately always 
been done by women. The word quilt is 

Latin for stuffed sack.  

Many less people make quilts today 
because all sorts of bedding is readily 
available from numerous stores. However, 

some people still quilt for the enjoyment that it gives them. 
There are now numerous quilting patterns available in books 
or online but at one time people did not have this luxury and 
many did not have the money to buy nice fabrics to quilt 
with. Many quilts were made from leftover pieces of fabric 

or from clothing that no longer served its purpose.  

In some communities, women got together and had quilting 
bees. This allowed them to be productive and have the 
opportunity to visit with friends and neighbors. It also made 
the quilting project much quicker as in the early days of 

settlers and pioneers there were no machines to help with 
the stitching. The sewing machine was introduced at the 
middle of the 19th century but even then many women 
could not afford to buy a machine. It was common practice 
for a woman and other females in her family to make several 
quilts for when she married and had a home and family of 
her own. Quilts were also commonly given as gifts especially 

for big life events like marriages.  

Occasionally today you might find quilts 
for sale at auctions, garage or estate sales. 
While some of these quilts might be sold 

for a very low price, some quilts are sold 
for extremely large sums of money. The 
most expensive quilt ever sold received 
the sale price of $264,000.00. It was a civil-war 

time quilt called the reconciliation quilt.  

On a cold winter’s day, there is nothing 
better than curling up with a good book by 
the fire with a quilt or blanket wrapped 
around you. The story of a quilt is one of 
the things that makes it special. Does your 

family have any quilts or quilting stories in its archives. The 
next time you see a quilt inquire about the story, you might 
be surprised to learn its rich history of being passed from 

generation to generation.  

Some communities still hold the occasional quilting show or 
quilting group, if you have the opportunity to attend one, 

I’m sure you will find it very informative. 

To see some different quilting patterns, here are some 

websites you might find useful.   

https://www.pinterest.com/thequiltermag/free-quilt-patterns/ 

http://www.mccallsquilting.com/

Free_Quilting_Patterns_Pattern_Index.html 

http://www.michaelmillerfabrics.com/inspiration/

freequiltpatterns.html  

LES PROCHES AIDANTS ET LE STRESS 
EST-CE QUE LES PROCHES AIDANTS SONT STRESSÉS? 

Imaginez-vous avoir à vous occuper d’une personne. Vous pourriez devoir veiller à son bien-être ou encore vous assurer de sa 
sécurité. Il est possible que vous assuriez l’entretien de la maison, coordonniez les courses, etc. Tous ces défis auxquels peuvent 
faire face les proches aidants et les décisions importantes qu’ils ont à prendre peuvent être des sources de stress importantes. 

Sans contredit, les proches aidants peuvent vivre du stress.  

UNE SAINE GESTION DU STRESS EST ESSENTIELLE POUR LES PROCHES AIDANTS. 

L’Association des Personnes Proches Aidantes Drummond (APPAD) offre du soutien psychologique gratuit aux proches 
aidants. Des rencontres individuelles et confidentielles peuvent  permettre de faire le point ou de procéder à une 
saine gestion du stress. Ce service utilise le programme conçu par la Chaire Desjardins en soins infirmiers à la personne âgée 

et à la famille de l’Université de Montréal.  

Le tout est offert à même le domicile du proche aidant ou dans les bureaux de l’Association. Ce n’est pas tout! Nous offrons 
la possibilité d’obtenir un service de répit à domicile pour la personne dont vous prenez soin, lors de vos rencontres. 

Pour avoir accès à ce service ou pour plus d’information, contactez l’Association au 819 850-1968. 

                                     Grâce à la contribution 
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La planification demeure le moyen le plus sûr de réaliser vos projets de retraite et d’accumuler un capital 

suffisant pour vous offrir la qualité de vie que vous visez. 

Pour quelles raisons devrais-je cotiser au REER ? 

 Pour mieux me préparer financièrement afin de réaliser mes projets de retraite ou un autre projet tel 

l’achat d’une maison ou même un retour aux études. 

 Parce que je souhaite maintenir mon niveau de vie à la retraite. 

 Pour économiser de l’impôt. 

 Parce que plus on est jeune, plus c’est payant de cotiser au REER.   L’argent profite ainsi plus longtemps 

à l’abri de l’impôt. 

Pour analyser votre situation financière et vous guider dans vos choix, nous vous suggérons de communi-

quer avec votre conseiller de la Caisse populaire Desjardins de l’Est de Drummond au 819 336-2600 ou 

sans frais au 1 866 838-2600. 

REER – CÉLI : 

DES OCCASIONS À SAISIR MAINTENANT. 

330, rue Notre-Dame          

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0           

Téléphone : (819) 336-2600          

Télécopieur : (819) 336-2731      

javascript:void(0)
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À l’aube de la période des Fêtes, les patrouilleurs de la Sûreté 
du Québec lancent un appel à la prudence à la population, et 
plus particulièrement aux conducteurs, concernant la capacité 

de conduite affaiblie par l’alcool ou les drogues.  
 

Les nombreuses fêtes de fin d’année ainsi que les périodes 
de vacances prolongées fourniront de nombreuses occasions de 
célébrer. Toutefois, il importe de prendre ses responsabilités 
une fois la fête terminée! Ainsi, c’est à chaque conducteur de 
prévoir une façon sécuritaire de rentrer à la maison. Plusieurs 

solutions de rechange existent pour ne pas prendre le volant 
de sa voiture si l’on a bu, soit le recours à un service de 
raccompagnement ou à un conducteur désigné, le taxi, le 
transport en commun ou l’hospitalité d’un proche. 
 

Pour la troisième année consécutive, la Sûreté du Québec 
mène ses opérations contre l’alcool et la drogue au volant 
dans le cadre du partenariat national de l’opération VACCIN, 
dont l’acronyme signifie Vérification accrue de la capacité 
de conduite – Intervention nationale. Du 27 novembre au 4 
janvier, tous les policiers du Québec participent à cette opération.  

Tout comme les contrôles routiers, des interceptions sponta-
nées des patrouilleurs seront menées de façon intensive pour 
détecter et arrêter les personnes qui font encore le choix de 

prendre le volant avec la capacité de conduite affaiblie.  
 

L’alcool au volant demeure l’une des principales causes de 
collisions au Québec, même si beaucoup de progrès a été 
réalisé depuis les 30 dernières années. En effet, de 1979 à 
2012, le nombre de décès imputables à l’alcool est passé de 
800 à 160. De plus, la présence de drogues licites ou illicites 

dans le sang a été constatée chez près de 31 % des conduc-
teurs qui ont été blessés mortellement dans une collision au 
Québec de 2008 à 2012.  
 

Profitez de la période des Fêtes et faites en sorte qu’elle de-
meure une période de réjouissance pour tout votre entourage. 
Si vous consommez, ne conduisez pas.  
 

Joyeuses Fêtes ! 

Avez-vous prévu votre retour en fin de party ???  

La Sûreté du Québec met en garde les citoyens de la région 
contre un stratagème de fraude. Des malfaiteurs soutirent 
d’importants montants d’argent à des personnes en se faisant 

passer pour un parent qui a un besoin urgent d’argent. 

Dans ce type de fraude, la victime reçoit l’appel d’un individu 
prétendument policier ou avocat qui lui dit que son petit-fils, 
par exemple, se trouve dans une situation d’urgence et qu’il a 
besoin de lui transmettre de l’argent au plus vite. Souvent, le 
fraudeur va même se faire passer lui-même pour le petit-fils 

de la victime. En général, il est question d'un accident, de 
difficultés éprouvées pour revenir au pays ou d'un besoin 

d'argent urgent pour payer une caution.  

Le fraudeur demandera également à sa victime de ne pas 
parler de cette demande à un autre membre de la famille et la 
victime réalisera l’arnaque une fois qu’elle aura transféré une 

importante somme d’argent. 

Lorsqu’ils utilisent ces arnaques, les fraudeurs tentent de 
mettre de la pression sur leur victime. C’est pourquoi il faut 
s’assurer de toujours faire les vérifications nécessaires avant 

de faire confiance à quiconque.  

 Ne remettez jamais d’argent à un inconnu ou à une 

personne dont vous n’avez pas vérifié l’identité. 

 Si un individu prétend agir au nom d’une personne ou 
d’un organisme, raccrochez et communiquez directement avec 
cette personne ou cet organisme en utilisant les coordonnées 

que vous avez. 

 Ne divulguez jamais de renseignements personnels à un 

individu qui ne peut prouver sa légitimité.  

 Lorsque quelqu’un se montre trop insistant ou même 
insolent (par exemple : il exige votre réponse sur le 

champ), posez-vous des questions, ne lui faites pas 

confiance.  

 Demandez-vous toujours si l’histoire qu’on vous raconte 

est crédible et avisez d’autres membres de votre famille 

de la situation. 

La Sûreté du Québec invite le public à consulter la section 
Conseils de son site web au www.sq.gouv.qc.ca afin d’en 
apprendre davantage sur les façons de prévenir la fraude. 
Le public peut également se procurer Le petit livre 
noir de la fraude en se rendant sur le site web du Bureau de 

la concurrence au www.bureaudelaconcurrence.gc.ca.  

S vous croyez avoir été victime de fraude ou si vous êtes 
témoin d’une fraude, communiquez avec les policiers de la 

Sûreté du Québec en composant le 310-4141.  

BESOIN URGENT D’ARGENT D’UN PROCHE PARENT 

ATTENTION AUX FRAUDEURS ! 
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HISTORIQUE D’UNE COMPAGNIE  SUITE ET FIN Par Georgette Leclair 

Giguère & Morin Inc., 1175 route 243 12a & 12b rang 5 (vérifié par MM. Clément & Guy Morin) 

 Dates d ’enr egi st r ement  :  

12A RANG 5 

1990   Giguère & Morin Inc. (Clément, Claire, Guy et  Marco Morin) 

1989-12-18  Giguère & Morin Inc., acquisition du terrain de Paul-Émile Tanguay 

1981-01-26   Giguère & Morin Inc. 

1968-04-05   P. E. Giguère Inc., 4 pties  

1965-03-22   Les Entreprises Saint-Félix-de-Kingsey, M. P-P Guénette 

1958-07-04   Lucien Lafond Ltée  

1957-01-18   Théodore Gagné de Shérif d’Arthabaska   

1956-12-05   La Caisse Populaire de Saint-Félix-de-Kingsey 

1951                       Reconstruction de Caillé & Frères 

1950-12-25   Incendie de la Manufacture Caillé & Frères 

1949-03-18  Caillé & Frères « Manufacture de meubles & mobiliers scolaires »         

1924-05-15   Édouard Caillé & Caillé & Frères, acte de société 
 

12B RANG 5 

1989-12-18   Giguère & Morin, terrain pour agrandissement de cette entreprise. 

1986-12-04   Incendie de la  Résidence et du Garage de Paul-Émile Tanguay 

1967              Paul-Émile Tanguay  « Résidence & garage » 

De 1964 à 1966    « Manufacture de couture » de Rémi Arsenault à l’étage supérieur 

1963-09-03   Paul-Émile Tanguay « Garage » 

1947            Reconstruction de la nouvelle « Beurrerie » par la Coop. Saint-Félix 

1946-12-07   Incendie de la Beurrerie de la Coop ayant appartenu à Charles E. Milot 

1938-05-16   Soc Coop Agr des Produits Laitiers, partie 100 x 72 « Beurrerie » 

1924-03-14   Charles Édouard Milot « Beurrerie » 

1917-08-29  Alphonse Caillé de Édouard Caillé 
 

SHÉMA DES ANNÉES 1948 À 1950 
1-   Patinoire + cabane du Cercle des Jeunes St-Félix 

2-   Manufacture Caillé et Frères 

3-   Séchoir à bois Caillé et Frères 

4-   Écurie 

5-   Beurrerie Charles-Édouard Milot 

6-   Glacière de la Beurrerie 

7-   Manufacture de balais Caillé 

8-   Magasin L’Érablière 

9-   Restaurant Thomas Vachon 

10- Plan d’eau contre le feu 

11- Garage des pompes à feu 

12- Cordonnerie Aimé Lamoureux 

         

Dessin de André Coulombe 
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Bonjour les AmiEs de la Terre du Val-Saint-François, 

APPEL DE BÉNÉVOLES 

Nous organisons une cueillette des bouteilles de vins et de 

spiritueux dans le stationnement du Centre d’art de Richmond (voir 

affiche, ci-jointe). Pour nous permettre de faire de cette activité une 

réussite, nous avons besoin de bénévoles pour nous aider à recevoir 
les bouteilles pour les trois dates retenues : 20 décembre, 3 janvier et 

10 janvier, de 9 H 30 à 13 H 30 dans le stationnement du Centre d’art. 

Si vous êtes disponible et intéressé à participer à une activité festive, 

SVP faire connaître vos disponibilités à Laurier 

 (lbuusque@gmail.com) par courriel ou  

 par téléphone 819-826-1041 
Voici un résumé de l’Opération Verre-Vert, préparé par :  

Jean-Claude Thibault de Racine. 

Une 3e Opération VERRE-VERT :  

Il y a eu d'abord le «Mur de la honte» devant une SAQ à 

Sherbrooke (13 mars 2014) pour exprimer notre indignation 

devant le manque de sens civique de notre société d'état en 

matière de protection de l'environnement en ne reprenant pas les 

230 millions de bouteilles qu'elle met sur le marché chaque année. 

Puis il y a eu la «bouteille à la mer» (23 octobre 2014) que nous 

avons fait parvenir à chacun-e de nos 125 députés pour leur «parler 

des vraies affaires», dans laquelle nous rectifions l'information 

concernant l'état désastreux du sort du verre à recycler au Québec. 

Enfin cette 3e opération vise à inviter nos concitoyens-nes à signer 

la pétition pour la consignation du verre que nous avons lancée 

dernièrement sur le site de l'Assemblée nationale. Déjà près de 5 

000 signatures et un 10 000 signatures avant Noël serait un sacré 

beau cadeau de Noël collectif! 

Nous avons persisté, car nous avons été grandement appuyés. Par 

plein de concitoyens, d'organismes locaux et régionaux, de 

municipalités, même d'entreprises privées. Et le mouvement 
s'élargit : nous avons maintenant 4 comités d'opération VERRE-VERT 

au Québec, répartis à Québec, Drummondville, Montréal et 

Sherbrooke. Localement, de nouveaux acteurs s'impliquent dans 

cette démarche citoyenne, notamment les élèves de l'école L'Odyssée 

de Valcourt, dans le cadre de leur objectif Carboneutre, et le groupe 

Probex de Sherbrooke qui veut impliquer ses membres handicapés 

physiques et mentaux légers dans la récupération efficace du 

verre…. 

Jean-Claude Thibault, 14 décembre 2014 

Merci de participer en grand nombre!!! 

Les  AmiEs  de l a Terre du Val -Saint-Françoi s 

www.lesatvsf .b logspot .com 

l esatvsf@gmai l .com  

O P É R AT I O N  V E R R E - V E R T  

Apportez vos bouteilles  
3 et 10 janvier. 

9 H 30 à 13 H 30 
Stationnement du Centre d’art (arrière) 

1010 Principale nord, Richmond 

https://www.assnat.qc.ca/fr/exprimez-votre-opinion/petition-5015/index.html 

mailto:lbuusque@gmail.com
http://www.lesatvsf.blogspot.com
mailto:lesatvsf@gmail.com
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UNE NOUVELLE RÉSOLUTION POUR 2015...LA ZUMBA !!! 
 

LA SESSION DÉBUTERA LE LUNDI 12 JANVIER 2015 DE 18H30 À 19 H 30  
AU CENTRE EUGÈNE-CAILLÉ À SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY POUR UNE DURÉE  
DE 12 SEMAINES !!! 
 

VENEZ BOUGER ET DÉPENSER VOS CALORIES DANS LE PLAISIR !!! 
 

***VOUS POUVEZ FAIRE L'ESSAI GRATUITEMENT DU 1ER COURS*** 
 

POUR OBTENIR DES RENSEIGNEMENTS: 819 471-2072 
 
 

JOSÉE ALLARD    

Dès janvier, l’Université du 3 e âge vous revient avec les 

conférences du lundi qui auront lieu  
au local du SERD, du 19 janvier au 16 février 

1. Le patrimoine mondial de l’UNESCO, (Yves De Belleval) 
2. Regard sur l’Inde, (Monique Gauthier) 
3. Drummondville bicentenaire, (Jean Thibault) 
4. La montée du militarisme au Canada, (Raymond Legault) 

5. Le patriarcat, origines et incidences sur la sexualité 

les rapports hommes-femmes (Pierre Langis) 
 

Cours : Conflits Israël –Palestine, (Jean Thibault)  
les mardis p.m., du 20 janvier au 17 février 
Pour en savoir plus sur la résistance palestinienne, le processus 
de paix, l’Intifada... 
Les rêves et les types psychologiques, (Marc Lacoursière)  
Pourquoi sommes-nous tous uniques et si différents les 

uns des autres? Les vendredis P. M. , du 27 février au 27 
mars, au Centre communautaire Saint-Pierre, 575, rue St-Alfred, 
Drummondville. 
 

Ateliers de conversation en espagnol,   (Diane Lefebvre) 
pour groupes intermédiaires et avancés   
Ateliers d’anglais, (Sylvia Watterson) pour débutants, inter-
médiaires et avancés ces ateliers ont lieu au local du  SERD, 
2455, boul. Lemire, Drummondville. 

Ces cours de langues s’adressent à des personnes qui désirent 
parfaire une langue seconde et une évaluation orale peut être 

nécessaire pour les nouveaux étudiants. 
 

Des formations iPad, (Jacques Proulx)  pour débutants 
(jeudi A.M., du 22 janvier au 5 février) et avancés (jeudi 
P.M., 22 janvier et mercredi P.M., 28 janvier) seront données 
au SERD.  
 

Des formations Android, ( Gilbert Fafard)  pour débutants 

(jeudi A.M. et P.M. du 12 au 26 février) seront offertes au  
Centre communautaire Saint-Pierre. 
 

Des ateliers de Qi gong et de Tai-chi auront lieu les mardis 
A.M., du 13 janvier au 24 mars, au 140, rue Dorion, Dr’ville.    
Cours de Tai-chi 201, les jeudis  A.M., de 9 h à 9 h 45, 
 du 15 janvier au 26 mars. 
 

Description complète des activités  et inscription par internet 
à partir du 15 décembre 2014 à  : 

www.USherbrooke.ca/uta/prog/cqc/ 
 

Pour plus d’informations :  
Georgette Poirier : 819 472-4637  

Denise Gagnon :    819 472-4161 
 

Édith Dupont : 819 478-8666 

Cours et ateliers de l’UTA de Drummondville et sa région Hiver 2015 

Inscription et information au local du SERD, 
2455, boul. Lemire, Drummondville 
Le mardi 6 janvier 2015, de 13 h 30 à 15 h 30 
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L’Association remercie tous les commanditaires qui nous ont 

supportés en nous donnant des (prix de présences) Pour notre  

** Bingo Spécial de Noël **  
UN GROS MERCI À VALÉRY COIFFURE  
COOP BMR BOIS FRANC SAINT-FÉLIX  
DÉPANNEUR IDÉAL SAINT-FÉLIX, MARIELLE, CLAUDE ET 

DANIEL PLANTE 
QUILL-O-RAMA DE RICHMOND 
RESTAURANT LA GARE DE RICHMOND  
MAGASIN KORVETTE DE RICHMOND  
JOHNNY HARTOFILAX  
EILEEN SARGENT CHIASSON 
MICHELINE COLLIN 

BEVERLY SARGENT BURNINGHAM  
SUZANNE BLANCHETTE THIBAULT  
AINSI QUE L’ASSOCIATION DE S PROPRIÉTAIRE S DU 

DOMAINE  DESCÔTEAUX  

Nous disons un gros merci à tous ceux qui nous ont 

supportés durant l’année 2014  
ÉPICERIE SAINT-FÉLIX MARCHÉ AMI 
BOUCHERIE D.M. 

ATELIER DE SOUDURE M. DESMARAIS  
MINI EXCAVATION M. BENOIT 
GARAGE SIMON FRANCOEUR  

DANIEL ROBERGE PHOTOS 
 

Je remercie tous les BÉNÉVOLES qui nous aident lors de 

nos activités. 
Sans votre soutien nous serions incapables de donner de bons 
rendements. 

Un GROS GROS merci à toutes et tous. 

Aussi un gros merci à M André Bouffard qui est notre 

animateur de bingo. 

Pour cette nouvelle année, je vous souhaite de la Joie du 
Bonheur et de la Gaieté en cette merveilleuse occasion qui 

nous est donnée pour rire, s’amuser et célébrer. 
 

BONNE ANNÉE À TOUS  

Je vous donne rendez-vous le 8 janvier 2015 pour la 

reprise de notre bingo  
 

Denyse Roussel, Présidente  

Remerciements de l’Association des Propriétaires du Domaine Descôteaux   

Nous désirons remercier tous les généreux commanditaires qui ont 

contribué à la fête de Noël des enfants le 23 novembre dernier. 

C’est grâce à vous que nous pouvons faire une fête magique pour 

les enfants de Saint-Félix à chaque année.  

Père-Noël, Mère-Noël, clowns, lutins, fée des étoiles, c’est toujours 

un honneur de pouvoir compter sur vous à chaque année ! Et merci 

à toutes les personnes qui se sont offert pour les décors.  

MERCI à …. 

Victor-Ann Arsenault, Evelyne Arsenault, Éric Provencher, 

Charles-Édouard Girardin, Lee-Ann Girardin, Océanne Belisle, 

Vincent Belisle, Michel Moore, Noël Grégoire, Monique Lachance, 

Vincent Laurendeau, Alexis Launois, Léa Laurendeau-Lacroix, 

Fany Hinse, Sarah Landry, Elizabeth Desmarais, Lori Desmarais, 

Kim Demers, Bianka Beaudet, Thérèse Beaudet, Anael Desmarais, 

Yves Audi, Guy Desmarais. 

LE NOËL DES ENFANTS    

Le comité du  Noël  des  en fants   
Cynthia F rancoeur, Caroline F rancoeur,  Caroline Beli sle  
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Je remercie tous les bénévoles qui ont amassé les denrées la journée du 30 novembre 2014. Et tous ceux et celles qui 

nous ont aidés à les classe. 

Nous avons eu une très belle cueillette de denrées non périssables ainsi qu’un montant en argent de 1665,67 $ 

Cette année encore les Chevaliers de Colomb nous ont remis un montant de 100,00 $ 

La caisse populaire nous a donné un montant de 250,00 $ 

Et l’AFÉAS nous a remis un beau montant de 222,00 $ 

Ceci nous fait un beau montant de 2 237,67 $ 

Avec cet argent nous compléterons nos paniers en achetant des denrées périssables tel que, dindes, tourtières,  

margarine et plus encore. 

Je remercie la Boucherie D.M. qui nous ont fourni le bon café pour nos bénévoles.  

L’épicerie Saint-Félix AMI qui nous a fourni les boîtes pour nos paniers de Noël. 

Je remercie Josée Vendette qui nous a gracieusement prêté la salle aux appartements HLM pour l’entreposage de nos 

denrées.  

Je remercie aussi la Municipalité qui nous a prêté les tables. 

Ainsi que Mme Lucie Laforce et Mme Céline Bellemare qui nous ont eus des sacs pour distribuer nos pommes de terre  

UN GROS MERCI À TOUTES ET TOUS. 

Je profite de l’occasion pour vous souhaiter à toute la population de Saint-Félix-de-Kingsey une très  

** BELLE ANNÉE 2015** 

En cette belle période du temps des fêtes, nos pensées se tournent vers ceux et celles à qui nous tenons le 

plus ** La Famille et le amis ** 

Que cette nouvelle année vous apporte  

SANTÉ, BONHEUR  et PAIX  

Encore une fois un gros MERCI à tous et je vous donne rendez-vous l’an prochain  

Responsables : Denyse Roussel et Claudette Thifault  
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PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 

 

PRENEZ AVIS que, lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 1er décembre 2014, 
conformément à l’article 148 du Code municipal du Québec, le « CALENDRIER DES SÉANCES DU 

CONSEIL 2015 » a été adopté. 

Les séances ordinaires débuteront à 19h30  les jours suivants: 

Lundi 12 janvier 2015 Lundi   6 juillet 2015 

Lundi   2 février 2015  Lundi 10 août 2015 
Lundi   2 mars 2015  Mardi   8 septembre 2015 
Mardi   7 avril 2015  Lundi   5 octobre 2015 

Lundi   4 mai 2015  Lundi   2 novembre 2015 
Lundi  1er juin 2015  Lundi  7 décembre 2015 
 

DONNÉ à Saint-Félix-de-Kingsey ce 3e jour du mois de décembre 2014. 
 

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 

PROVINCE DE QUÉBEC  
MRC DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY 

TAKE NOTE that at the regular municipal council meeting on December 1, 2014, conforming 

with article 148 of the Municipal Code of Quebec, « MEETING CALENDAR FOR 2015»  

The regular meetings will begin at 7:30 PM on the following dates:  

Monday January 12 2015  Monday July 6 2015 

Monday February 2 2015  Monday August 10 2015 
Monday March 2 2015  Tuesday September 8 2015 
Tuesday April 7 2015  Monday October 5 2015 

Monday May 4 2015   Monday November 2 2015 
Monday June1 2015   Monday December7 2015 
 

GIVEN in Saint-Félix-de-Kingsey this 3rd day of December 2014.  

 

  

Heidi Bédard, g.m.a. 
Director General and  
Secretary-treasurer 

PUBLIC NOTICE 

AVIS PUBLIC 
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Cons ei l  du 1 er  déc em bre  2 01 4 

Revenus 97 238,83 $   Dépenses 155 088,24 $ 

Taxes 42 698,01 $   Rémunération régulière 13 489,83 $ 

Protection incendie 6 045,41 $   Rémunération incendie 3 847,97 $ 

Permis et dérogation 920,00 $   Factures déjà payées 57 411,56 $ 

Compensation collecte 
sélective 

69,84 $   Factures à payer 80 338,88 $ 

Carrière & sablière 43 364,91 $       

Paiement tenant lieu de 
taxes (école) 

148,00 $       

Entente préventionniste – 
Saint-Lucien 

1 644,95 $       

Autres revenus 2 347,71 $       

Approbation des états financiers 2013 de l’Office municipal 

d’habitation de Saint-Félix-de-Kingsey tel que déposé. Les états 

financiers démontrent des revenus de 62 786 $ et des dépenses de 

98 118 $. 

Acceptation du budget révisé 2014 de l’Office municipal d’habitation de 

Saint-Félix-de-Kingsey pour y ajouter les analyses d’eau exigées 

par la loi. Les dépenses passent de 108 470 $ à 109 350 $. 

Tous les élus municipaux ont procédé au dépôt de leur déclaration 

d’intérêts pécuniaires. 

Dépôt de l’extrait du registre public des déclarations des membres 

du conseil. Aucun enregistrement n’a été inscrit au registre. Aucun 

n’élu n’a reçu de cadeaux dépassant le montant de 200 $. 

Adoption du budget du Site d’enfouissement d’Asbestos au montant 

de 15 750 $ pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 

2015. 

Subvention accordée par la Municipalité au journal « Le Félix » au 
montant de 5 000 $, conditionnellement à l’augmentation du 

nombre d’articles traduits en anglais provenant de la Municipalité, 

dont « Dernière séance en bref ». 

Approbation de tous les règlements de taxation de la MRC de 

Drummond pour l’année 2015. 

Fixation de la date d’adoption des prévisions budgétaires 2015 et 

du plan triennal d’immobilisation le 15 décembre 2014 à 19 h 30 à 

la Salle Desjardins. 

Fermeture du bureau municipal pour les Fêtes du 22 décembre 

2014 au 4 janvier 2015 inclusivement. 

Modification de la politique salariale afin de changer les 3 journées 

maladies présentement en vigueur par 4 journées personnelles à 

partir du 1er janvier 2015. 

Non-reconduction de l’entente avec le Service d’intervention 

d’Urgence du Centre-du-Québec pour la desserte en mesures 

d’urgence pour l’année 2015. 

Demande au ministère de la Sécurité publique de ne pas modifier 

le règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de 

sécurité incendie municipal afin d’obliger le conducteur de 

camion-citerne à l’obtention de sa formation Pompier 1. Appui, à 

la présente demande, demandé aux municipalités du Québec. 

Appui de la Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey à la démarche 

d’opposition au transport de produits pétroliers par train. Demande 

qu’un moratoire soit immédiatement décrété sur ce transport par 
rail du pétrole de schiste et/ou du pétrole bitumineux de l’Ouest 

jusqu’à ce que des consultations publiques et indépendantes aient 

lieu auprès des populations des villes et villages concernés par le 

transport ferroviaire et maritime de ces produits dangereux pour la 

sécurité publique et l’environnement, et que ce moratoire soit 

maintenu tant et aussi longtemps que les wagons DOT -111 

n’auront pas tous été remplacés et que la voie ferrée n’aura pas été 

mise à niveau sur tout le parcours. 

Approbation des dépenses pour les travaux exécutés sur le ou les 

chemins pour un montant subvention de 20  000 $ (subvention 

provenant de l’enveloppe discrétionnaire du député) conformément 

aux exigences du ministère des Transports. 

Conservation de la parcelle de terrain offerte à un citoyen 

et correspondant à une portion de l’ancienne courbe Mareuil 

puisque cette parcelle est maintenant utilisée par la Municipalité. 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 595 CONCERNANT LE MESURAGE 

ET LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES. EN VOICI UN RÉSUMÉ : 

Le présent règlement a pour objet d’établir et de régir un 

service de mesurage de l’épaisseur de l’écume et des 

boues et un service de vidange des fosses septiques sur 

tout le territoire de la municipalité, sauf pour les résidence 

ou les bâtiments commerciaux inaccessibles à la vidange 

par voie terrestre. Dans ces situations seul le service de 

mesurage est fourni et imposé. 

Le présent règlement a également pour objet d’établir et 

de régir un service de mesurage afin que les fosses de 

rétention soient correctement inspectées. 

 

Suite page 24 
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Cons ei l  du 1 er  déc em bre  2 01 4 

La municipalité procédera annuellement à la meure de l’épaisseur 

de l’écume et des boues de toute fosses septiques ainsi qu’à la 

mesure de la hauteur d’eau totale de toute fosse de rétention sur 

son territoire. 

Toute fosse septique devra être vidangée lorsque l’épaisseur de la 

couche d’écume est égale ou supérieure à douze (12) centimètres 

ou lorsque l’épaisseur de la couche de boues est égale ou supérieure à 

trente (30) centimètres. À cet effet, la municipalité procédera à la 

vidange des fosses septiques lorsque requis. 

La municipalité ne procède pas à la vidange des fosses de rétention, 

cette responsabilité incombe au propriétaire. 

Afin de pourvoir au paiement du service de mesurage des fosses 

prévu au présent règlement, il est imposé et exigé, chaque année, en 

même temps que la taxe foncière, une compensation de chaque 
propriétaire d’immeuble sur lequel il y a une résidence ou 

un bâtiment commercial non desservi par un réseau d’égout. 

Le montant de cette compensation est établi annuellement par 

règlement du conseil municipal et est inclus au compte de taxes. 

Tous les coûts du service de mesurage sont assimilés à une taxe 

foncière imposée sur l’unité d’évaluation comprenant une 

résidence ou un bâtiment commercial non desservi par un réseau 

d’égout. 

Afin de pourvoir au paiement du service de vidange de la fosse 

septique dispensé par la municipalité, il est exigé, de chaque 

propriétaire d’immeuble où une vidange est effectuée, une 

compensation dont le montant est égal au coût assumé par 

la municipalité pour procéder ou faire procéder à la vidange, au 

transport et à la disposition des boues. 

La compensation exigée est payable au plus tard trente (30) jours 

après l’envoi d’un compte à cet effet. 

Tous les coûts reliés à ces services seront considérés comme étant 

une créance prioritaire sur le terrain et sont assimilés à une taxe 

foncière imposée sur l’unité d’évaluation visée. 

Le mesurage se fait avec un préavis postal ou verbal. 

Un avis écrit indiquant la période de vidange est expédié par la 

poste lorsque la fosse doit être vidangée. 

L’avis exigé est donné au moins deux (2) semaines avant le début 

des opérations de vidange. 

Si les circonstances l’exigent, l’avis peut être donné à l’intérieur du 

deux (2) semaines requis. 

Le propriétaire ou l’occupant s’il y a lieu, doit en tout temps permettre à 

l’inspecteur ou à l’entrepreneur de mesurer ou de vidanger les 

fosses. 

Tout couvercle, fermant l’ouverture d’une fosse, doit être dégagée 

de toute obstruction et doit être enlevé sans difficulté, et ce, en tout 

temps lors de la période de mesurage ou de vidange. 

Le propriétaire ou l’occupant s’il y a lieu, doit permettre à l’inspecteur 

d’effectuer le mesurage des fosses et à l’entrepreneur de vidanger la 

fosse septique reliée à la résidence isolée ou au bâtiment commercial. 

Le propriétaire ou l’occupant s’il y a lieu, doit nettoyer les lieux 

donnant accès à la fosse septique, afin de permettre au véhicule de 

l’entrepreneur de se placer à une distance inférieur à quarante-cinq 

(45) mètres de l’ouverture de ladite fosse. 

Le fait que le propriétaire ou l’occupant fasse vidanger une fosse 

septique autrement que dans le cadre du service décrété au présent 

règlement n’exempte pas ce propriétaire ou cet occupant de 

l’obligation de laisser mesurer et vidanger sa fosse septique au 

moment déterminé par l’inspecteur. 

Le présent extrait de règlement ne remplace d’aucune façon la 

version originale dudit règlement. Seul l’original fait foi. 

Invitation aux soumissionnaires à soumissionner pour la vidange 

des installations septiques pour l’année 2015. 

La Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey a informé la MRC de 

Drummond qu’elle ne renouvellera pas l’entente de service 

d’inspection en bâtiments. 

Octroi de contrat du service d’inspection en bâtiments à Inspection 

Centre-du-Québec. Pour une partie du mois de janvier, le service 

sera offert les lundis après-midi. Suivant la fin de contrat de 

remplacement à Wickham, l’inspectrice en bâtiments sera présente 

tous les jeudis de 8 h 00 à midi et de 13 h 00 à 16 h 30 à l’hôtel de 

ville pour service aux citoyens sur rendez-vous. 

Avis de motion et adoption du premier projet de règlement 

no 547-4 modifiant le règlement de zonage 547 afin d’agrandir la 

zone I-3 à même une partie de la zone C-6 pour conférer au lot 

11D-12 une vocation industrielle plutôt que commerciale et ainsi 

permettre l’érection d’un bâtiment additionnel (LCN). 

Autorisation d’une demande de dérogation mineure pour la 

propriété située au 290, 2e rue, permettant un bâtiment accessoire 

d’une hauteur équivalent à la hauteur du bâtiment principal, soit 

3.81 mètres (12pi. 6 po.). La présente autorisation a été donnée 

compte tenu que le bâtiment principal a une hauteur de 3.81 

mètres, ce qui n’est pas considéré comme étant élevé pour un tel 

bâtiment et qu’il serait difficile de construire un garage en 

conformité au règlement car une porte de garage a au moins  
2 mètres de hauteur et qu’une structure et un toi doivent être ajoutés 

au sommet. 

La Municipalité a donné son appui à la demande de morcellement 

pour des fins d’aliénations à la Commission de protection du 

territoire agricole du Québec pour le matricule no 0478-89-6510. 

Non-conclusion de l’entente avec la Ville de Warwick pour la 

desserte en loisirs. La Municipalité souhaite continuer à payer 

seulement les frais de non-résident à ses citoyens. 

Acceptation des prévisions budgétaires 2015 de la bibliothèque et 

de la contribution municipale au montant de 6 440 $. 

Invitation à soumission pour les services d’un architecte pour la 

conception d’un plan préliminaire et d’un plan de conversion pour 

le Carrefour St-Félix. M. Christian Girardin a demandé sa 

dissidence sur le présent point et M. Robert Bélisle s’est retiré des 

discussions et a déclaré son intérêt pécuniaire dans ce dossier. 

Embauche permanente de Mme Hélène Bouchard à titre de 

préposée à l’entretien ménager suivant sa période de probation. 

 

Votre conseil municipal 
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LA NEIGE 
Nous demandons votre collaboration! Lorsque vous déneigerez 

votre entrée privée, nous vous serions très reconnaissants de 
ne pas mettre la neige dans la rue, et ce, pour des raisons 

de sécurité. 

LE STATIONNEMENT DANS LES RUES 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de stationner ou 
d’immobiliser un véhicule routier sur un chemin public entre 

23 h et 7 h du 1er novembre au 15 avril inclusivement. Un 
agent de la paix peut déplacer ou faire déplacer un véhicule 
routier stationné en contravention, le tout aux frais du 
propriétaire. Si vous désirez prendre connaissance de la 
totalité du règlement 513 concernant le stationnement, il est 
disponible sur le site Internet de la municipalité ou au bureau 

municipal. 

CALENDRIER DES ORDURES 2015 
En décembre dernier, nous avons posté le calendrier pour la 
collecte des ordures et du recyclage. Si vous n’avez pas reçu 
le vôtre, vous pouvez vous en procurer un sur le site Internet 
de la Municipalité sous « services municipaux / collectes 
ordures et recyclage / calendrier annuel des collectes » ou au 

bureau municipal. 

N’oubliez pas que jusqu’au 31 mars la collecte des ordures 

se fera aux 2 semaines en alternance avec le recyclage. 

LAMPES FLUOCOMPACTES ET PILES 
Nous vous rappelons que vous pouvez apporter vos lampes 
fluocompactes et vos piles usagées au bureau municipal. 
Lorsque la quantité est suffisante, nous les transportons à 

l’écocentre de Drummondville. 

DÉPÔT DE LA LISTE DES ARRÉRAGES DES TAXES 
En vertu du Code municipal, le directeur général / secrétaire-

trésorier a l’obligation de déposer à la table du conseil, lors 
d’une assemblée publique au cours du mois de février de 
chaque année, la liste des personnes endettées envers la 
Municipalité. Lors de la réunion du conseil du 2 février 2015, 
les membres du conseil auront à statuer des immeubles qui 

seront vendus en raison du non-paiement des taxes. 

BUDGET 2015, TAUX DE TAXATION ET PROGRAMME 
TRIENNAL 
Les prévisions budgétaires pour l’année 2015, les taux de 
taxation et le programme triennal en immobilisation ont été 
adoptés le 15 décembre dernier. Ils seront publiés dans 
l’édition du journal Le Félix du mois de février. D’ici là, 

vous pouvez les consulter sur le site Internet de la municipalité 

au www.saint fe l ixdek ingsey.ca   

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 
Veuillez noter que les bureaux municipaux seront fermés 

jusqu’au 4 janvier 2015 inclusivement. 

PERMIS DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION, INSTALLATION 

SEPTIQUE ET AUTRES 
L’inspectrice en bâtiments sera, pour une partie du mois de 
janvier, présente est au bureau municipal tous les lundis 
après-midis. Par la suite, le service d’inspection en bâtiments 
se fera tous les jeudis de 8 h 00 à midi et de 13 h 00 à 16 h 30. 
Vous devez prendre un rendez-vous avec elle en communiquant 

au 819 848-2321, poste 110. 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le lundi 12 janvier 2015, 19 h 30 à la salle Desjardins située 

au 6115-A, rue Principale. 

Récupération en gros 

Service gratuit pour la Municipalité de  

Saint-Félix-de-Kingsey 

Appareils ménagers, batteries, réservoirs à eau chaude, meubles, 

métaux, aluminium, piscines, barbecues, bonbonnes de gaz, etc. 

Aidons notre municipalité à réduire les coûts des ordures 

Service gratuit à l’année 

Téléphone : 819 478-3564 
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HORAIRE D’OUVERTURE DU VESTIAIRE - RÉGULIER 
 

HORAIRE D’OUVERTURE DU VESTIAIRE - OCCASIONNEL 

LA SOIRÉE DE LA VEILLE DE NOËL, LE JOUR DE NOËL, LA SOIRÉE DE LA VEILLE DU JOUR DE 
L’AN ET LE JOUR DE L’AN, LE VESTIAIRE DE LA PATINOIRE EST FERMÉ.  

JOUR 

JOURNÉE SOIRÉE 

Patinage libre 

(hockey interdit) 

Hockey 
ET 

patinage libre 

Patinage libre 
(hockey interdit) 

Hockey 
ET 

patinage libre 

DIMANCHE 10 h à 14 h 14 h à 17 h   18 h à 21 h 30 

LUNDI   15 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 21 h 30 

MARDI   15 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 21 h 30 

MERCREDI   15 h à 17 h 18 h à 19 h 30 
19 h 30 à 21 h 30 

hockey seulement 

JEUDI   15 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 21 h 30 

VENDREDI   15 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

SAMEDI 10 h à 14 h 14 h à 17 h   18 h à 22 h 30 

JOUR 

JOURNÉE SOIRÉE 

Patinage libre 

(hockey interdit) 

Hockey 
ET 

patinage libre 

Patinage libre 

(hockey interdit) 

Hockey 

ET 

patinage libre 

20 décembre au 

23 décembre 2014 
10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

24 décembre 2014 10 h à 14 h 14 h à 17 h     

26 décembre au 

30 décembre 2014 
10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

31 décembre 2014 10 h à 14 h 14 h à 17 h     

 2 janvier 2015 10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

23 janvier 2015 10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

26 février au 8 mars 2015 10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 22 h 30 

9 mars 2015 10 h à 14 h 14 h à 17 h 18 h à 19 h 30 19 h 30 à 21 h 30 

Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 
1205, rue de l’Église, Saint-Félix-de-Kingsey (Québec)  J0B 2T0 

Tél. : 819 848-2321   Fax : 819 848-2202 
Site Internet : www.saintfelixdekingsey.ca 

Courriel : direction.generale@ saintfelixdekingsey.ca 
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PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE  

INTERVENTIONS DU MOIS DE NOVEMBRE 
Pour le MOIS DE NOVEMBRE, le Service incendie a répondu à deux appels à titre de premier répondant, un appel pour en-

traide sur le territoire de Ste-Séraphine, un appel pour un accident de la route et deux appels d’alarme incendie. 
 

 

 

 
 

 

FORMAT ION  CONTINUE  DES  POMPIERS  À T EMPS  PARTIEL 
 

 

 
 

 

PET ITS  POMPIERS  

 

La formation de décembre se voulait une formation de prévention. 
 
Nos pompiers ont visité des bâtiments spécifiques de notre municipalité. Lors de ces visites, 
nos pompiers ont pu voir l'intérieur des lieux, ce qu’ils ont rarement l’occasion de faire 
avant d'arriver sur une intervention. Ils ont pu repérer les entrées électriques, l'emplacement 
des matières dangereuses et, bien entendu, visualiser la conception intérieure du bâtiment. 

Ces visites sont très importantes pour effectuer des interventions rapides et sécuritaires. 

 

Lors de cette formation continue, les pompiers ont eu l’occasion de visiter l'usine LCN, 
RDA, Le Marché Ami et la Coop (BMR). Si les pompiers ont à intervenir dans ces lieux, ils 

seront mieux préparés et agiront avec de meilleures connaissances des lieux. 

 

Les membres du service incendie tiennent à remercier Josée, Jocelyn, Roland, Martin et 

Isabelle de bien avoir voulu les laisser entrer dans leurs locaux. 

 

 

 

Vous avez peut-être déjà entendu parler des petits pompiers de Saint-Félix-de-Kingsey et de 
Saint-Lucien. 

C'est une activité, offerte aux élèves de 6e année des écoles de Saint-Félix-de-Kingsey 
et de Saint-Lucien, qui a commencé à Saint-Félix il y a 10 ans par un de nos anciens 
pompiers, Paul Gagnon. 

Les élèves qui se sont inscrits en début d'année scolaire auront 10 rencontres de 
2 heures chacune, de septembre à juin. 

Nos petits pompiers pourront, par ces rencontres, être initiés à l'utilisation des lances 
incendie et des extincteurs, à la conception d'un plan d'évacuation, au triangle du feu 
et à bien d'autres sujets concernant les secteurs du service incendie de Saint-Félix-de-
Kingsey. 

Notre préventionniste fera même une inspection de prévention de leur résidence en 
compagnie du petit pompier. 

En janvier, ils auront une formation en RCR avec le défibrillateur cardiaque. À même 
cette rencontre, le service ambulancier de l'Estrie sera à la caserne pour venir parler du 
métier d'ambulancier et montrer tout l'équipement que possède une ambulance. 

Lors de la rencontre du mois de mars, nos petits pompiers effectueront une intervention 
incendie avec les différentes tâches à effectuer ; attaque, autopompe et poste de 
commandement. 

Les 10 rencontres ont toujours un sujet sur la prévention ce qui apportera des 
connaissances qui pourront peut-être un jour les aider à sauver quelqu'un. 

Ce beau projet ne serait pas réalisable sans l'appui de nos deux municipalités ainsi que 
le travail de nos pompiers qui accompagnent notre préventionniste. 
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 PAR JOEL PERRON, DIRECTEUR INCENDIE/PRÉVENTIONNISTE  

Pour un deuxième mois je vais vous parler des cendres. 
L’objectif est que vous portiez une attention particulière 
à ces dernières qui ont déjà commencées à faire des ravages 

aux maisons des régions voisines, mais qui pourraient frapper à 
nos portes ou dans nos bacs à déchet. Et oui, je veux vous 

parler de l'entreposage des cendres. 

Malheureusement l'hiver commence et déjà les cendres ont 
causés des incendies majeurs car elles étaient toujours 
chaudes lorsqu'elles ont été déposées dans les bacs à 
déchets ou encore entreposées trop près des matériaux 
combustibles. Asbestos, Warwick, St-Guillaume et Drummondville 

ont déjà été touchés. Nous ne sommes pas à l'abri, mais si 
vous prenez le temps de bien lire la suite de cet article et que 
vous appliquez ces petits conseils vous n'aurez pas la visite 

de votre service incendie. 

Les conseils sécuritaires sont:  

Videz régulièrement les cendres de votre appareil de 
chauffage dans un contenant métallique muni d'un 
couvercle. Ceci permettra d’empêcher d’alimenter les 

cendres en oxygène. S’il n’y a pas d’oxygène, il n’y a pas de feu ! 

Ne jamais laisser ce contenant dans la maison ou dans le 
garage car les cendres dégagent du monoxyde de carbone, 
un gaz mortel. De plus, la chaleur dégagée du contenant 

peut provoquer un incendie. 

Une fois votre contenant à l'extérieur, il devra être positionné 
loin de tout matériel combustible puisque les cendres 
peuvent demeurer actives  plus de 72 heures. Vous devriez 
attendre 240 heures (14 jours) avant de mettre les cendres 

dans tout bac à déchet.  

Nous savons tous que nous pouvons perdre la notion du 
temps lorsqu’il est de se rappeler la date où nous avons mis 
les cendres à l’extérieur. Un petit conseil, procurez-vous 

un contenant de plus grand format (ex. poubelle de tôle) 
pour l'extérieur que vous pourriez y mettre les cendres tout 
au long de l'hiver. Donc, à l’arrivée du printemps vous 

pourrez vous en débarrasser en toute sécurité. 

Merci et Joyeux temps  

des fêtes 

Une approche constructive pour aborder un conflit 

Personne n’est à l’abri d’une chicane qui malheureusement peut dégénérer.  Votre voisin fait trop de 

bruit? Un animal perturbe votre quiétude? Vous vivez un conflit interpersonnel avec un autre 

employé et cette situation vient nuire aux clients qui fréquentent l’établissement? 

Il n’est pas toujours facile de mettre un terme à de tels événements tout en gardant un contrôle sur l’is-

sue de la situation. Commun accord met à la disposition de la communauté  un service de médiation 

citoyenne qui peut vous aider à désamorcer le conflit avant qu’il dégénère. 

En faisant appel à notre équipe, spécialement formée en médiation et en résolution de conflits, vous 

trouverez un médiateur disposé à vous soutenir à résoudre vos difficultés, dénouer l’impasse ou encore 

trouver une solution. 

Extrait d’un reportage de TQS sur la médiation citoyenne :  

http://www.youtube.com/watch?v=3KO1pl6X3PI 

Appeler au 819 477-0655 c’est gratuit et confidentiel 
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CONTINUITY P. 30 

THE LAST COUNCIL MEETING IN BRIEF TRANSLATED BY: REBECCA TAYLOR 

December 1, 2014 Meeting 

Approval of the 2013 financial statements from the Municipal 

Housing office of Saint-Felix-de-Kingsey   « l’Office municipal 

d’habitation » as deposited. The financial statements show reve-

nues of $62 786 and expenses of $98 118.  

Approval of the 2014 revised budget from the Municipal Housing 

office of Saint-Felix-de-Kingsey «l’Office municipal d’habitation» 

to add the water analyses which are required by law. The expenses 

will go from $108 470 to $109 350. 

All the municipal elected representatives proceeded to the deposit 

their declarations regarding any conflicts of interest. 

Deposit of the extract of the public register of the declarations of 

the council member. No record was inscribed on the register. None 

of the elected representatives received gifts exceeding the $200 

limit.  

THE MUNICIPALITY WISHES TO INFORM YOU TRANSLATED BY: REBECCA TAYLOR 

 

SNOW 
We are asking for your collaboration! When you are 

removing snow from your driveway, please be vigilant in 

not putting snow in the street. This is for safety reasons.  

PARKING IN THE STREETS 
We would like to remind you that it is forbidden to park/stop 
your car on a public road or in public parking lots between 
11:00 p.m. and 7:00 a.m. between November 1st and April 
15th inclusively. If your vehicle must be moved, you will be 
responsible for the costs related to this. If you wish to read 

Regulation Number 513 in further details please visit the 

municipality’s website or go to the municipal office.  

CALENDAR FOR GARBAGE/RECYCLING COLLECTION 2015 
In December,  we mai led  you the  calendar for the 
garbage/recycl ing collection. If you did not receive your 
copy, you may get one by going to the municipality’s 
website on the « services municipaux / collectes ordures et 
recyclage / calendrier annuel des collectes » tab or at the 

municipal office.  

Don’t forget that until March 31st, garbage will be collected 

every two weeks, alternating with the recycling collection.  

FLUORESCENT LIGHT BULBS & BATTERIES  
We would like to remind you that you can bring your 
fluorescent light bulbs and used batteries to the municipal 
office. Once we have a sufficient quantity, we will transport 

them to the Ecocentre in Drummondville 

DEPOSIT OF THE LIST OF TAXES IN ARREARS  
By virtue of the municipal Code, the Director General / secretary-
treasurer has the obligation to bring a list of people who are 

in debt to the municipality, to the table at the council meeting 
each February. At the February 2nd, 2015 meeting, the members 
of council will have to rule on buildings which will be sold 

because of the nonpayment of taxes. 

BUDGET 2015, TAXATION RATE AND TRIENNIAL PROGRAM 
Budget estimates for the year 2015, the rates of taxation and 
the triennial program for fixed assets were adopted on 
December 15th. They will be published in the February 

edition of Le Félix. Between now and then, you can consult 

the municipal website at www.saintfelixdekingsey.ca. 

MUNICIPAL OFFICES CLOSED 
Please note that the municipal offices will be closed until 

January 4, 2015 inclusively. 

CONSTRUCTION, RENOVATION, SEPTIC INSTALLATION AND 
OTHER PERMITS 
The building inspector  for a part of the month of January 
will be present at the municipal office on Monday afternoons. 

Also, the building inspection service will take place on 
Thursdays from 8AM to noon and from 1PM to 4:30PM. 
To make an appointment with her please call 819-848-2321, 

extension 110.  

NEXT MUNICIPAL COUNCIL MEETING 
Monday, January 12, 2015 at 7:30 p.m. in Salle Desjardins, 

located at 6115 A, rue Principale.  

Revenues $97 238.83    Expenses $155 088.24  

Taxes $42 698.01    Regular remuneration $13 489.83  

Fire protection $6 045.41    Fire remuneration $3 84797  

Permit and dispensations $920.00    Invoices already paid $57 41156  

Compensation collect selective $69.84    Invoices payable $80 338.88  

Quarry & sandpit $43 364.91        

Payment, holding place of taxes (school) $148.00       

Contract preventionist – Saint-Lucien $1 644.95        

Other revenues $2 347.71        



30                      JANIVER 2015                        LE FÉLIX                            

 

Adoption of the budget of the dump in Asbestos in amount of $15 

750 for the financial year ending on December 31st, 2015. 

Subvention given to the municipal journal « Le Félix » in the 

amount of $5000, conditional to the augmentation of the number of 

articles translated into English coming from the municipality, 

therefore «The Last Council Meeting in Brief. »  

Approval of all of the taxation rules from the MRC of Drummondville 

for the year 2015.  

Fixing of a date for the adoption of the budgetary previsions for 

2015 and the triennial immobilization plan to be December 15th, 

2014 at 7:30PM at Salle Desjardins. 

Closure of the municipal offices for the holiday period from 

December 22nd to January 5th inclusively.  

Modification of the compensation policy to change 3 sick days 

presently given to 4 personal days effective January 1st, 2015. 

Non-renewal of the agreement with the Department of the Emergency 

Intervention of the Centre-du-Québec for the service in emergency 

measures for the year 2015. 

Request made to the public minister of security « Ministère de la 

Sécurité » to not modify the regulation on the conditions to practice 

within a security service for municipal firefights to oblige the driver 
of a tanker to obtain training Fireman 1. Presently support for this 

request has been asked to the municipalities of Quebec.  

Support of the Municipality of Saint-Félix-de-Kingsey for the 

approach of opposition to the transport of petroleum products by 

train. This asks for an immediate moratorium to be decreed on this 

rail transportation of the schist oil and/or the western shale oil until 

public and independent consultations take place with the populations of 

cities and villages concerned by the rail and maritime transportation of 

these dangerous products for the public’s safety and the environment, 

and that this moratorium is maintained so much and as long as car 

DOT-111 will not have been all replaced and until the railroad will 

not have been upgraded on all its routes. 

Approval of the expenses for the work executed on the roads for 

the amount of $20,000 subsidy (subsidy resulting from the 

discretionary envelope of the deputy) according to the requirements of 

the Ministry of Transport.  

Preservation of the plot of land offered to a citizen and corresponding to 

a portion of the former curve Mareuil because this plot of land is 

now used by the Municipality.  

Adoption of regulation number 593 concerning the 

measuring and emptying of septic tanks. Here is the 

summary:  

The present regulation has the objective to establish and to govern a 

service of measurement of the thickness of the foam and the 

muds and a service of draining of septic tanks on all of the 

municipality’s territory, safe for residences or the commercial buildings 

whose drainage is inaccessible by ground way. In these situations 

only the service of measurement is supplied and imposed.  

The present regulation is equal for the objective of establishing 

and regulating a measuring service govern a service of 

measurement so that the septic tanks are correctly inspected.  

The municipality would proceed annually to measure the 

thickness of the foam and mud in all septic tanks as well as measure 

the total height of all water in the septic tank on its territory.  

All septic tanks must be emptied when the thickness of the foam 

layer is equal or superior to twelve (12) centimeters or when the 

thickness of the mud layer is equal or superior to thirty (30)  

centimeters. To this affect, the municipality would proceed with 

the emptying of the required septic tanks.  

The municipality would not proceed with the emptying of retention 

pits as this would be the responsibility of the property owner. 

To provide the payment for the measuring services for tanks 

planned presently, payment is imposed and required every year, 

at the same time as the property taxes, a compensation of every 

building owner for whom there is a residence or a commercial 

building not served by a sewer system.  

The amount of this compensation is established annually by the 

regulation of the municipal council and is included in tax 

account.  

All the costs of the service of measurement are likened to the 
imposed property tax on the unit of evaluation including a 

residence or a commercial building not served by a sewer system.  

In order to effectuate payment for the septic system emptying, it 

is exiged that for each property owner, a compensation equal to 

the cost assumed by the municipality must be paid to proceed 

with the emptying, transportation and disposal of the mud.  

The exiged compensation is payable a maximum of thirty (30) 

days after the account has been sent.  

All costs connected with these services will be considered as 

being a priority debt within the territory and are likened to an 

imposed property tax on the unit of aimed evaluation. 

The measuring will be done with a postal or verbal notice given 

ahead of time. 

A written notice will indicate the period for the emptying will be 

sent by mail when it is time for the septic tank to emptied.  

The notice will be given at least two (2) weeks prior to the 

beginning of the operations of emptying.  

If the circumstances, exige it, notice can be given within the two 

(2) week period.  

The proprietor or occupant must always allow the inspector or 

entrepreneur to measure or empty the septic tank.  

All covers closing the opening of the tank must be disengaged of 

all obstruction and be opened without difficulties at all times 

during the measuring or emptying period.  

The proprietor or occupant must allow the inspector to measure 

the tanks and the entrepreneur to empty the septic tank at isolated 

residences or commercial buildings.  

The proprietor or occupant must clean the area to give access to 

the septic tank in order that the entrepreneur’s vehicle can be a 

distance of less than forty-five (45) meters from the opening of 

the tank.  

The fact that the owner or the occupant  arranges emptying of 

septic tank otherwise than within the framework of the service 

decreed in the present regulation do not exempt this owner or this 

occupant of the obligation from letting measuring and emptying of 

its septic tank at the moment determined by the inspector.  

THE LAST COUNCIL MEETING IN BRIEF TRANSLATED BY: REBECCA TAYLOR 

December 1, 2014 Meeting 

CONTINUITY P. 31 
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The present extract of regulation in no way replaces the 
original version of the aforementioned regulation Only the 

original is valid. 

Invitation to tenders  for the emptying of septic tanks for the 

year 2015.  

The Municipality of Saint-Felix-de-Kingsey informed the 
MRC of Drummondville that it will not renew its service 

contact for the inspection of building.  

Granting of contract of the building inspections to 
“Inspection Centre-du-Québec”. For a part of the month of 
January, the service will be offered every Monday afternoon. 
Following the end of the contract of replacement in 
Wickham, the building inspector will be present every 

Thursday from 8:00 am to noon and from 1:00 pm till 4:30 pm at 

the municipal office to the citizens by appointment .  

Notice of motion and adoption of the first project of regulation 
number 547-4 modifying the regulation of zoning 547 to 
enlarge zone I-3 straight from a part of the zone C-6 to 
confer on the lot 11D-12 an industrial vocation rather than 
commercial and so to allow the creation  of an additional 

building (LCN).  

Authorization of a request of minor dispensation for the 

property situated at 290, 2e rue, allowing a secondary equiva-
lent building of a height as high as the main building, that is 
3.81 meters (12pi. 6 po.). The present authorization was given 

provided that the main building has a 3.81 meter height, 
what is not considered as being raised for such a building 
and as it would be difficult to build a garage in conformity 

with the regulation because a garage door of at least 2 meters 
in height at least with a structure and a roof must be added to 

the summit.  

The Municipality gave its support at the request of division 
for purposes of alienation for the Commission of Protection of 

the Agricultural Territory of Quebec for file no 0478-89-6510. 

Non-renewal of the agreement with the Town of Warwick 
for its services regarding leisure activities. The Municipality 
wishes to continue to pay only non-resident expenses for its 

citizens. 

Acceptance of 2015 budgetary previsions for the library and 

a municipal contribution of $6440.  

Invitation for the tenders of architects services for the 
conception of a draft and a conversion plan for Carrefour 
St-Félix. Mr. Christian Girardin asked for his dissidence on 
the present point and Mr. Robert Bélisle withdrew from 

discussions and declared his pecuniary interest in this file.  

Permanent hiring of Mrs. Hélène Bouchard as cleaning 
person «préposée à l’entretien ménager » following her 

probation period.  

Your Municipal Council  

THE LAST COUNCIL MEETING IN BRIEF TRANSLATED BY: REBECCA TAYLOR 

December 1, 2014 Meeting 

Le ministère des Forêts, de la 

Faune et des Parcs rappelle 

au citoyens de ne pas nourrir les cerfs de 

Virginie, et ce, particulièrement durant la 

saison hivernale. Bien que plusieurs citoyens 

s’y adonnent, il est primordial de souligner 

que le nourrissage nuit à la santé des cerfs. 

Les effets négatifs de cet apport de nourriture 
sont nombreux : 

 maladie et mortalité engendrées par la 
consommation d’aliments inadéquats; 

 maladies et parasites transmis au site de 

nourrissage et favorisant l’ingestion de 

nourriture contaminées par la salive, 

l’urine et les excréments; 

 Accidents routiers lorsque les sites de 

nourrissage sont situés à proximité des 

routes; 

 Braconnage (le nourrissage facilite 

l’abattage des cerfs hors saisons à courte 

distance); 

 Domestication des cerfs (inhibition de la 

peur et dépendance à l’égard des humains 

pour se nourrir); 

 Perte du comportement de migration 

saisonnière 

 Présence de cerfs en dehors de leurs 

ravages, dans des milieux moins favorable à 

leur survie; 

 Déprédation potentielle des biens 

personnels et de ceux des voisins 

(ex.: aménagement paysager, arbustes 

ornementaux, etc.). 

En général, les cerfs n’ont besoin d’aucun 

apport de nourriture fourni par l’humain. 

Ils vivent sous notre climat grâce à 

deux adaptations importantes en hiver : sur 
le plan physiologique, les cerfs modifient 

leurs habitudes alimentaires en limitant 

l’ingestion de nourriture et en utilisant les 

réserves de graisses accumulées durant l’été 

et l’automne; sur le plan comportemental, 

ils réduisent leurs déplacements. Ils quittent 

leurs habitats d’été lors des premières 

chutes de neige importantes pour se regrouper 

dans les ravages où le couvert de résineux, 

les pentes et l’exposition réduisent 

l’accumulation de neige.  

Les biologiques du Ministère assurent un 

suivi des populations de cerfs de Virginie au 

Québec et adaptent les modalités de chasse en 

tenant compte des facteurs de mortalité naturelle 

tels que la rigueur de l’hiver. Le cerfs de 

Virginie est un animal sauvage qui fait partie 

du patrimoine naturel du Québec. Il en va 

de la responsabilité de tous les citoyens de 
conserver un cheptel en santé, en évitant 

de nourrir les cerfs de façon inapproprié et 

de les attirer ainsi hors de leur milieu naturel. 

COLLABORATION DE LA POPULATION 
Les citoyens sont invités à poursuivre leur 

collaboration en signalant tout acte de 

braconnage ou geste allant à l’encontre de 

notre patrimoine faunique ou de ses habitats 

à S.O.S. Braconnage au : 

1 800 463-2194 
Par Internet au : 

mffp.gouv.qc.ca/sos-braconnage/index.jsp 

Ou encore au bureau de la protection de la 

faune le plus près  

mffp.gouv.qc.ca/nousjoindre-faune.jsp 

L’information demeure confidentielle. 

NOURRISAGE DU CERF DE VIRGINIE EN PÉRIODE HIVERNAL : 
DES CONSÉQUENCES NÉGATIVES POUR L’ESPÈCE 
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L’équipe de SMDK vous souhaite 

une belle année 2015 remplie de 

réjouissances!  

Vous désirez commencer l’année du 

bon pied et changer d’emploi?  

Contactez-nous sans tarder! 

Recrutement et placement de personnel 

Entretien ménager (commercial et industriel) 

Transformation en emballage de produits 
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UNITÉ 

FRATERNITÉ 

CHARITÉ 

PATRIOTISME 

Garage Simon Francoeur 

Mécanique générale et diésel 
 

Remorquage 24 heures 
  

Vente et réparation de petits  
équipements: 

 

scie à chaîne, débroussailleuse, etc.  

 

Comptoir de pièces 
 

6003, rue Principale         Tél.: 819 848-2876 

Saint-Félix-de-Kingsey   Cell.: 819 471-9067  

 
Installateur 

Ecoflo 

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 

RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL 
  

819 816-2438   

RBQ 56487796-01 

6125, Principale, Saint-Félix-de-Kingsey, J0B 2T0 
Tél.: 819 848-1717   -   819 848-2465 

 Buffet - Réception  Viande de choix 
 Viande pour congélateur 
 Menu budget 

 Pâtisseries 

 Produits maison 
 Brunch   

 Méchoui 
 Buffet chaud et froid Nathalie et Daniel 

 

 

Leçons de piano  

et de théorie musicale 
 

 

Christine Sylvie Grondin 

 

819 848-2190 
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819 473-5755 

arbunivers@live.ca 

6156, Principale, C.P.131,  St-Félix-de-Kingsey (Qc) J0B 2T0 

 Courriel : autonetgo@cablovision.com 
www.autonetgo.com 

 

Tél.: 819 848-2415 . Cell.: 819 470-9415 . Fax : 819 848-1029 

Tél.: 819-848-2415 

www.autonetgo.com 

Vente - Échange - Achat 
Automobiles et camions  

Mécanique générale 

Guy Mailhot, propriétaire 
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     Épilation Facial  

 

 

     Manucure Pédicure 

Soins corporels Massothérapie Électrolyse 

  

nathalie@cablovision.com 

1265 route 255 

 

    Me Amélie Corriveau, notaire  Me Marc-André Joyal, notaire  
acorriveau@notarius.net     majoyal@notatrius.net   

 

 

 

 

 

 

 

1577, boul. Saint-Joseph, Drummondville (Québec) J2C 2G2 

Tél : 819 478-4191 Fax : 819 474-4066 

SERVICES COMPTABLES •  ACCOUNTING SERVICES 

Tenue de livres   
Remises TPS/TVQ  

Service de paye 
Impôts 

• Bookkeeping 
• GST/QST Remitances 
• Payroll 
• Income Taxes 

  819 397-4740 

819 819 

 

Maison de réception * Table champêtre 

Cuisine gastronomique et gourmande 
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 Champ d’épuration  

 Certifié Écoflo et Bionest 

 Excavation 

 Routes et canalisation  

 Nivellement au laser 

 Structure d’ouvrage génie civil 

 Terre végétale brune  
   et noire tamisée 

 Drainage au laser 

 Sable, gravier 

 Déneigement 

EXCAVATION 

RBQ :  8108737119 

ENTREPENEUR GÉNÉRAL 
6169, PRINCIPALE 

SAINT-FÉLIX-DE-KINSGEY QC J0B 2T0 

 Chantal Gosselin et Gratien Gaudreault  
 Épiciers propriétaires 
 

 403, boulevard Marie-Victorin 

 Kingsey Falls (Québec) J0A 1B0 
 

Téléphone : 819 363-3271 

AGENCE SAQ 

BUFFET / PLATS PRÉPARÉS 

BOUTIQUE PHOTOS 

LOTTO 6/49 

NETTOYEUR 

PAUSE-CAFÉ 

POULET PANIER / SUR BROCHE 

PROPANE 

VIDÉOS 

PAPIER HYGIÉNIQUE / ESSUI-

TOUT / MOUCHOIR CASCADES 

PRIX D’ENTREPÔT 

1 POINT PAR DOLLAR D’ACHAT / DÉTAILS EN MAGASIN  

(Produits Cascades en gracieuseté) 

Me Olivier Abinader, notaire exerçant à Sherbrooke et dans les environs et pratiquant entre autres, 
dans les domaines suivants :  

• Droit immobilier (achat/vente, promesse d’achat, quittance, etc.); 

• Testament, mandat en prévision de l’inaptitude, procuration; 

• Droit corporatif (constitution, organisation, mise à jour de livres, convention entre actionnaires, etc.); 

• Convention entre conjoint de fait (convention d’union libre) et contrat de mariage. 

Me Abinader offre de se déplacer à votre domicile. 
 

Me Olivier Abinader, notaire   Tél. :   819 563-4666 
       Téléc. :  819 563-6164 
       Courriel : o.abinader@notarius.net 
 

Étude de Me Benoit Raymond, notaire 
2424, rue King Ouest, bureau 110  

Sherbrooke (Québec) J1J 2E8 
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Palettes de manutention  

Caisses d’emballage 

Bois de dimension 

Excavation de tout genre Drainage 

Démolition de bâtiment  Fosse septique 

Terre, sable, gravier, pierre  Terrassement 

Champ d’épuration  Travaux au laser 

Transport en vrac  Défrichement 

Aménagement de Cannebergière 

 

R.B.Q : 2420-2011-70  

 

1275, route 255 

Saint-Félix-de-Kingsey 

(Québec) J0B 2T0 
  
  
   

  

T 819 848-2747 

1 800 830-2747 

F 819 848-2830

 

 

 

 

1175, Route 243, C.P. 120 

Saint-Félix-de-Kingsey (Québec) 

Canada    J0B 2T0   

 

 

 
 

 

Tél.: 819 848-2525 Téléc.: 819 848-2617 

Courriel: info@gigueremorin.com  

Internet: www.gigueremorin.com  

 

Composantes de bois franc 
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  Téléphone :    819 848-2321 Fax : 819 848-2202 

  Courriel : direction.generale@saintfelixdekingsey.ca 

  Site internet : www.saintfelixdekingsey.ca.  
 

Heures d’ouver ture  

Lundi ,  mardi  et  j eud i   

De 8 h 30 à  12  h  e t de 13 h à  16  h  30  

Vendredi  8  h 30 à 12 h  

Mercredi  :  fermé  
 

Mairesse  Conseillers 
 

 Thérèse Francoeur Douglas Beard  Robert Bélisle 

 Simon Lauzière  Christian Girardin 

 Maxime Proulx  Jean-François De Plaen 

* Urgences :  911 * 

CENTRE DE SERVICE DE SAINT-FÉLIX-DE-KINGSEY                                                
1212, rue de l’Église 

  

  Tél. : 819 848-2367 
  
  Fax : 819 848-2096 

 SERVICES COURANTS (1) SERVICE CONSEIL (2) 

Lundi   10 h à 14 h  
Mardi   FERMÉ  
Mercredi  10 h à 14 h  
Jeudi   10 h à 14 h et 15 h à 19 h 
Vendredi  10 h à 14 h 
  

  

 1 -  Transactions courantes au comptoir : dépôt, retrait, perception etc.  
 2 -  Demandes de prêts, placements, ouverture de compte, etc...  

  

  
Jean Cayer 

Directeur général 

Guichet automatique, service «Accès D»  

24 heures sur 24, 7 jours par semaine  

NOUVEL HORAIRE À COMPTER DU 10 MARS 2014 

Sur rendez-vous 

819 336-2600 ou 1 866 838-2600 



                                                                                LE FÉLIX                   JANVIER 2015                            39 

 

COMITÉ DU JOURNAL 
 

 Luc Claude, président 

 Jocelyne Fontaine, vice-présidente 

 Réal Berthiaume, trésorier 

 Rebecca Taylor secrétaire, traductrice et  chroniqueuse 

 Cynthia Francoeur, collaboratrice  

 Gisèle Chaput Bernier, photographe 

 Jean François De Plaen, chroniqueur 

 Daniel Rancourt, collaborateur 

 Louise Grenon, collaboratrice 

 Lise Claude, éditrice, montage 

Coût de la publicité dans Le Félix 
 

                                     Occasionnel       Annuel 

BANDEAU 85 $ par mois  825 $ ANNUEL

 

ou par la poste: 370, Rang 3  
Saint-Fél ix-de-Kingsey QC J0B 2T0 

Tél: 819 848-2457 
 

 

 

SOLUTIONS DE LA PAGE DE JEUX  MOT CACHÉ DÉCEMBRE (GLAÇON) 

 SUDOKU 



DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

CHORALE  

à 10 h 00  

à la sacristie 

MESSE  
TOUS LES  

DIMANCHES à 11 h  
à St-Lucien 

VIACTIVE 

Tous les lundis 
9 h 00 10 h 30 

Centre Eugène-Caillé 

VIACTIVE 
 
 

Tous les mercredis 
9 h 00 10 h 30 

Centre Eugène-Caillé 

CONSEIL  

MUNICIPAL  

19 h 30  

Salle Desjardins 

Tous les vendredis 

19 h 30 à 22 h 
Centre Eugène-Caillé 

CARREFOUR  

DE L’AMITIÉ 

Tous les mardis 
13 h 00 à 16 h 30 

Centre Eugène-Caillé 

ATELIER DE  

MÉDITATION 

Tous les jeudis 
13 h 30 à 15 h 30  

Centre Eugène-Caillé 

8 - 22 

LES 

MARDIS 

13 - 27 

1/30   7    15    24 

ATELIER DE  

CRÉATION  

LITTÉRAIRE 

18 h 30 

Salle Desjardins 

CLUB DES  
LECTEURS 

13 h 30 à 15 h 30 

Salle Desjardins  

Le journal Le Félix est membre de l’Association  
des médias écrits  communautaires du Québec  

Dépôt légal Le Félix reçoit le soutien du ministère 

DATE DE TOMBÉE DU JOURNAL  

Le Félix   

LE 15 JANVIER OU AVANT 

POUR L’ÉDITION DE FÉVRIER 2015  

BUREAU DE POSTE / POST OFFICE 

1202 RUE DE L’ÉGLISE 

ST-FÉLIX-DE-KINGSEY 
 

BUSINESS HOURS / HEURES D’OUVERTURE 

MONDAY / LUNDI   9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

TUESDAY / MARDI  9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

WEDNESDAY/MERCREDI 9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

THURSDAY / JEUDI  9 H - 13 H 30    14 H 45 - 18 H 00 

FRIDAY / VENDREDI  9 H - 12 H 30    13 H 30 - 16 H 45 

SATURDAY / SAMEDI  CLOSED / FERMÉ 

SUNDAY / DIMANCHE  CLOSED / FERMÉ 
 

CLOSED / FERMÉ DÉCEMBER / DÉCEMBRE 25 / 26   

CLOSED / FERMÉ JANUARY / 1er JANVIER 2015 

AUX LECTRICES ET LECTEURS 

du journal Le Félix 

ASSEMB LÉE G ÉNÉRAL E  

 

LE SAMEDI 7 FÉVRIER PROCHAIN 

TOUS LES JEUDIS À COMPTER DU  

8 JANVIER 

19 H 15 À 22 H DOMAINE DESCÔTEAUX 


